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INTRODUCTION 

Ce rapport d'étude s'inscrit dans la démarche provinciale d'iden-
tification et de documentation des risques d la santé des métiers et occu-
pations de la construction dirigée par le service de santé au travail du 
Ministère des Affaires Sociales. 

L'enquête auprès des cimentiers-applicateurs fut menée durant 
l'automne 1984; plus spécifiquement, Tes visites de chantiers furent con-
duites pendant les mois de novembre et de décembre. 

De façon générale, les résultats que nous présentons caractérisent 
le travail des cimentiers-applicateurs sur les chantiers industriels et 
commerciaux pendant la saison froide. N'ayant pu inclure dans notre échan- . 
tillon de visite le travail de réparations sur des surfaces durcies, le 
travail sur des chantiers résidentiels, ni non plus le travail dans des con-
ditions de travail chaudes, nous ne pouvons conclure sur les risques à la 
santé associés a ces conditions. 



Chapitre 1: notions relatives au métier de cimentier-applicateur. 
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1.1 Definition du métier 

La définition suivante du métier de cimentier-applicateur est 
extraite du «Règlement sur la formation et la qualification professionnelle 
de la main-d'oeuvre de l'industrie de la construction» (L.R.Q., c. F-5,r.3): 

«Le terme "cimentier-applicateur" désigne toute personne qui: 

a) prépare et finit les surfaces de ciment sur les planchers, 
les murs, les trottoirs et les pavages; 

b) fait les revêtements unis ou l'ornementation en ciment; 

c) applique les durcisseurs et les scellants ou fait tout 
autre revêtement de nature semblable soit les planchers, 
les trottoirs, les pavages et autres travaux de routes a 
l'intérieur des tunnels; 

d) fait l'application-et la finition d'imperméabilisation 
métallique y compris la couche préservatrice et l'instal-
lation de membranes d'imperméabilisation. 

Le travail sur les murs faisant suite au travail de parquets se" 
limite, pour les cimentiers-applicateurs, a la hauteur de la plinthe.» 

1.2 Aperçu général des tâches 

Plusieurs analyses de tSches ont été réalisées sur le travail des 
cimentiers-applicateurs^. Bien que celles-ci divergent quant a la façon de 
classer les différentes taches, et dans le détail apporté a l'analyse, il est 
possible d'en tirer une constante qui décrit relativement bien la nature du 
travail des cimentiers-applicateurs: outre la vérification et la préparation 
des outils et du plan de travail, le cimentier voit a la mise en place et au 

(1) Voir bibliographie, documents: #7, #9, #10, #14. 
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nivellement du béton; par la suite, après durcissement du béton, le cimentier 
polit la surface et en achève la finition selon les plans prévus. De ce scé-
nario de base, se constitue une série de variations selon le type de travail 
accompli (dalle structurale, escalier, parapet, etc.). Le détail des diffé-
rentes tâches et le cadre de leur réalisation seront approfondis dans le pro-
chain chapitre. 

La spécialisation des travailleurs au niveau des opérations cons-
titue une dimension importante du travail des cimentiers. Généralement, 
le travail s'effectue en équipe. Les cimentiers sont alors affectés & la 
réalisation de la même tSche mais accomplissent des sous-tSches différentes. 
Ces sous-tSches sont complémentaires et concourrantes. 

Pour la réalisation de nombreux travaux, les cimentiers font 
équipe avec des manoeuvres spécialisés. Ces manoeuvres interviennent prin-
cipalement au niveau de l'approvisionnement et de la mise en place de béton. 
Ces manoeuvres sont soumis alors aux mêmes risques â la santé que les ci-
mentiers-applicateurs. 

Pour bien illustrer le travail en équipe, nous donnons un exemple 
(observé lors de nos visites) de.mise en place de béton pour l'exécution 
d'une grande surface horizontale; tSche fréquenment accomplie. L'équipe 
de travail était composée de 7travailleurs; les manoeuvres, au nombre de 
4, s'occupaient de la manipulation du vibrateur, d'une pelle, de la benne et 
de la signalisation.au grutier tandis que chacun des 3 cimentiers-applicateurs 
manipulaient les outils nécessaires au arasement, au nivellement et â l'apla-
nissement de la surface (rateau, truelle, niveau et aplanissoir manuel). 

L'apprentissage du métier par les travailleurs se fait directement 
â l'établissement et sur les chantiers («apprentissage sur le tas»). Depuis 
quelques années aucune formation n'est offerte aux apprentis par les centres 
spécialisés dans la formation des travailleurs. 
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1.3 Contexte québécois 

Le tableau 1.1 nous montre la répartition géographique des cimentiers-
applicateurs â travers les différentes régions de la province de Québec. 

Tableau 1.1: Nombre de c i m e n t^ rS"app1icateurs actifs 
par region ce domicile 1982, 1983 

Région 1982 1983 

Est Du Québec 33 27 
Saguenay - Lac St-Jean 30 20 
Québec 142 139 
Mauricie - Centre du Québec 61 43 
Estrie 18 17 
Montréal Métropolitain"^ 594") 526"] 
Sud de Montréal 

3 7 35 i 
Nord de Montréal J ) 52 J 50 J 
Outaouais 13 10 
Nord-Ouest Québécois 12 8 
COte-Nord 15 23 
Extérieur 10 12 

• 

1017 910 

Source: O.C.Q.: 1983, O.C.Q.: 1984. 

On remarque que les cimentiers-applicateurs se concentrent pricipale-
ment dans la région du Grand-Montréal (Montréal, Rive-Sud et Rive Nord); en 
1983, 67% des cimentiers-applicateurs y résidaient. La seconde région en impor-
tance est la région de Québec. 
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Tableau 1.2: Moyenne des heures travailléeset 
salaire annuel moyen en 19BZ, l9g3 

Moyennes des 
heures travaillées 

Salaire annuel 
moyen 

Année Compagnor Ap-
prenti 

Total Com-
pagnon 

Ap-
prenti 

Total 

CI
ME

NT
IE

RS
-

AP
PL

IC
A-

TE
UR
S 

1982 1011 674 957 15710 8550 14577 

CI
ME

NT
IE

RS
-

AP
PL

IC
A-

TE
UR
S 

1983 919 683 883 15533 9340 14607 

Moyenne pour l'ensemble 
des salariés qualifiés-
1983 

992 822 963 18362 11425 17177 

Source: O.C.Q. 1984 

Tableau 1.3: Salaire horaire des cimentiers-applicateurs 

Date Compagnon 
Apprenti 

Date Compagnon 
1 è r e période 2 e période 

12 mai 1980 11,47/h. 70% 85% 
1 mai 1981 12,49/h. 70% 85% 
1 juin 1982 13,74/h. 70% 85% 
1 mai 1983 15,11/h. 70% 85% 

Source: O.C.Q. 1984; Décret de la construction 



n 

Tableau 1.4: Repartition des cimentiers-applicateurs 
selon le statut professionnel en 1979» 
1982, 1983 

Statut 

Année Compagnon Apprenti Total 

1979 928 221 1149 

1982 856 161 1017 

1983 774 136 910 

Source: O.C.Q. 1984 

Les moyennes des heures travaillées et le salaire annuel moyen des 
cimentiers (tableau 1*2) se situent sous les valeurs moyennes pour l'ensemble 
des salariés qualifiés. D'ailleurs, le salaire annuel moyen des compagnons, 
en 1983, est inférieur d celui de 1982, et ce, malgré l'augmentation du sa-
laire horaire. Cela s'explique en partie par la réduction de la moyenne 
d'heures travaillées. 

Seuls les poseurs de revêtement souple ont un salaire horaire infé-
rieur d celui des cimentiers-applicateurs (occupations exclues). 

En analysant l'évolution du nombre de cimentiers-applicateurs de 
1979 3 1983, on remarque une diminution progressive du niveau d'emploi. 
Cependant, une étude réalisée en 1983 par Emploi et Immigration Canada 
affirme que les besoins en finisseur de ciment, de 1979 a 1985, iront en 
augmentant; le ministère évalue â 3,61% le taux annuel de croissance de la 
population de finisseurs de ciment jusqu'en 1985. Il faut préciser par 
contre que cette évaluation est faite pour l'ensemble du Canada et ne cor-
respond par nécessairement a la réalité québécoise. 
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1.4 Contexte réglementaire 

Dispositions particulières au travail des cimentiers-applicateurs 
prévues au Décret relatif a l'industrie de la construction de la province 
de Québec: 

Article Disposition 

21.03 Heures normales 
(règles particulières) 

21.05 Période de repos 

23.05 Autres primes spéciales 

Paragraphe 3} Cimentier-applicateur: 
le paragraphe 3 de l'article 21.02 ne 
s'applique pas au cimentier-applicateur 
affecté d des coulées de béton et opéra-
tions connexes. (L'article 21.02 fixe 
l'horaire normale de travail dans la 
construction.) 

Paragraphe 6 à) Les heures normales de 
travail de tout salarié affecté aux 
travaux ou a la construction des ou-
vrages suivants 
sont de 50 heures par semaine établies 
du lundi au vendredi avec une limite 
quotidienne de 10 heures (décret 1289-
82). 

Paragraphe 5) Cimentier-applicateur: 
sauf pour les heures oû une période de 
repos est déjà prévue dans le sous-
paragraphe "a" du paragraphe 1, tout 
cimentier-applicateur doit bénéficier 
d'une allocation de repos de 10 minutes 
pour chaque heure oû il est appelé â 
travailler avec les matériaux a base 
d'époxy nocif et corrosif. 

Paragraphe 9) Cimentier-applicateur: 
tout cimentier-applicateur travaillant 
en vertu du paragraphe 3 de l'article 
21.03 selon un horaire hebdomadaire de 
40 heures sous horaire journalier, af-
fecté a des coulées de béton et opéra-
tions connexes doit bénéficier dfune 
prime horaire de 1,25$ en plus du taux 
de salaire de son métier pour chaque 
heures de travail effectuée après 18 
heures, sauf s'il effectue du travail 
sous un régime de double ou triple 
équipe. 
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Article Disposition 

25.01 Fourni tures d1 outi1 s 

26.05 Travail de nuit 

Paragraphe 2) L'employeur doit, fournir 
gratuitement â ses salariés: 

p) Cimentier-applicateur: 
tous Tes outils et vêtements de travail 
au salarié utilisant des produits chi-
miques corrosifs ou travaillant sur des 
matériaux nocifs et corrosifs â base 
d'époxy. 

Paragraphe 2)" Cimentier-applicateur: 
tout cimentier appelé 3 exécuter son 
travail de nuit â l'aide d'une sur-
faceuse doit être accompagné d'un 
autre sàlarfé. 

A l 'annexe B du. Règlement sur la formation et la qualification 
professionnelles de la main-d'oeuvre de 1'industrie de la construction sont, 
déterminées les périodes d'apprentissage et la proportion d'apprenti par 
cimentier-applicateur qualifié. Ces valeurs apparaissent au tableau 1.5. 

Tableau 1.5: Nombre de périodes d'apprentissage et proportion 
apprenti-compagnon pour les cimentiers-applicatëurs 

Nombre de périodes 
(1 période = 2000 heures) 

Proportion apprenti-compagnon 

2 périodes (4000 heures) 1/5 
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2.1 Description des taches 

Trois documents de base nous ont permis de prendre connaisance des 
différentes tâches, sous-tâches et opérations accomplies par les cimentiers-
applicateurs: 

- le document du «Groupe d'analyse des taches» du Ministère du 
travail et de la main-d'oeuvre sur les cimentiers-applicateurs 
(Québec, 1972); 

- le document du «Gipex» sur la fonction-type: cimentier-
finisseur (Québec, 1980); 

- la monographie de la «Division.de l'analyse et du développe-
mënt, professions et carrières», sur les finisseurs de ciment 
(Canada, 1983). 

Ces études présentent des classifications assez détaillées des 
tSches et des sous-tSches accomplies par les cimentiers-applicateurs. Ce-
pendant, leurs cadres définitionnels respectifs sont différents, ce qui 
amène la production de profils divergents dans la description des tâches. 

Pour les fins de notre analyse, nous n'avons pris aucune de ces 
classifications. Nous avons plutôt préféré produire une classification 
plus réduite, mais somme toute, représentative du cadre général et habituel 
de travail des cimentiers. Cette classification est aussi plus opérationnelle 
et mieux adaptée aux besoins de notre étude. 

Suite a l'analyse des documents mentionnés ci-haut et a une phase 
de visite préliminaire de chantiers, nous avons produit une classification 
des tSches et des sous-tâches qui constituent la base du travail des cimen-
tiers. Ont été conservé les éléments qui se répètent avec la plus grande 
régularité, tandis que les tâches, sous-tâches et situations rares, margi-
nales ou n'entraînant pas de modifications importantes des conditions géné-
rales de travail ont été éliminées. 
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Cinq tSches composent notre classification. On trouvera le détail 
de ces taches au tableau II. 1. 

Tableau IL1: Description des tSches 

Numéro TSche Sous-tSche Obs? 

I Inspection du secteur 
des travaux et prépa-
ration des outils 

- Inspection préalable au début des 
travaux et recevoir les directives 
concernant le travail a effectuer 

- Choix et préparation des outils 

II Mise en place du 
ciment 

- Epandre le béton 

- Araser et niveler la surface 

X 

X 

III Finition de la 
surface de béton 
(selon texture 
désirée) 

- Décider quand il faut commen-
cer 3 aplanir 

- Choix de l'aplanissoir et des 
lames appropriées 

- Aplanir la surface 

- Finir manuellement 

X 

X 

IV Finir la surface 
d'une forme de béton 
(ex: parapet) 

- Eliminer les imperfections 
laissées par la machine a 
forme et polir les surfaces 

- Rainurer la forme de béton 
selon les précisions du 
plan 

_ Appliquer le traitement de 
surface 

V Réparer et ragréer 
une suface de béton 
durci 

*TSche observée 
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Règle générale, les travaux se déroulent selon un même scénario 
de base; dans un premier temps, l'accomplissement des sous-tâches con-
duisant â la mise en place du béton, puis, après une phase de durcissement 
du béton, les travailleurs entreprennent la finition de la surface selon 
les méthodes et procédés prévus pour obtenir le fini désiré. 

Au niveau de la mise en place du ciment, il existe peu de variations 
dans les sous-tâches exécutées par les cimentiers. Ils verront au nivelle-
ment et au arasement de la surface. 

Les variations les plus importantes lors de l'exécution de cette 
tâche se situent au niveau de l'approvisionnement en béton. Selon.la loca-
lisation du plan de travail sur le chantier, le ciment sera déversé direc-
tement de la bétonnière, transporté au moyen d'une benne (bucket) ou au moyen 
d'une pompe â béton. Ces variations dans les procédés d'approvisionnement 
modifieront plus la nature du travail des manoeuvres spécialisés que celle 
des cimentiers-applicateurs. 

Au niveau de la tâchelll,finition de la surface de béton, les varia-
tions sont fonction du fini recherché. Règle générale, V a p l a n i s s o i r moto-
risé estutilisé pour réaliser l'essentiel du polissage. Cet outil ne sera pas 
employé lorsqu'une finition grossière est suffisante, ou lorsque ne le permet 
pas la forme de la surface de béton (ex. escalier). 

La tâche II (mise en place du béton) et la tâche III (finition de 
la surface) ont été retenues pour fin d'analyse. Ces tâches sont celles ef-
fectuées les plus fréquemment par les cimentiers-applicateurs. 
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2.2 Manoeuvres spécialisés 

Comme nous l'avons déjà mentionné dans la section 1.4 «Aperçu 
général des tSches», les cimentiers-applicateurs font souvent équipe avec 
des manoeuvres spécialisés. Cette collaboration s'effectue principalement 
lors de la mise en place. Les manoeuvres s'occupent de la signalisation, 
de l'utilisation de vibrateur (nécessaire pour faire pénétrer le ciment â 
travers l'armature d'acier), des systèmes d'alimentation en béton (manipu-
lation de la benne, de la goulotte et/ou du boyau relié & la pompe â béton); 
certains manoeuvres travaillent d répartir le béton sur le plan de travail 
à l'aide de pelle et de rateau. Donc, effectuent une très grande partie du 
travail de mise en place. Cependant, jamais ils ne travailleront au niveau 
du nivelage de la surface, opération exclusive au cimentier-applicateur, tel 
que le définit le Règlement sur la formation et la qualification profession-
nelles dans 1'industrie de la construction. 

Les manoeuvres peuvent aussi être appelés à vaporiser certains pro-
duits pour le traitement de la surface de béton. 

Les manoeuvres seront exposés â plusieurs des risques â la santé 
des cimentiers-applicateurs (contact cutané, bruit, milieu humide, marche 
dans une surface épaisse de béton quadrillée d'armature d'acier, etc.), en plus 
d'être soumis â des conditions qui leurs sont particulièrès: manipulation 
prolongée de vibrateur, manipulation de la benne, etc. 

Il est â noter que les manoeuvres sont occasionnellement â l'emploi 
d'une compagnie de coffrage et non de l'établissement qui assure la finition 
du béton. 



Chapitre 3: évaluations environnementale et ergonomique 
des tâches et sous-tSches observées 



/16 

3.1 Outils utilisés 

Le tableau 111*1 énumère les outils utilisés habituellement â chacune 
des sous-tSches par les cimentiers-applicateurs et les manoeuvres spécialisés. 
Nous avons préféré joindre aussi S notre liste d'outils les informations ob-
tenues concernant les manoeuvres spécialisés afin de donner une idée plus juste 
des outils présents dans l'environnement immédiat du cimentier et d'associer 
ceux-ci au métier qui en a la responsabilité. De plus, cela permet de détail-
ler la nature de la collaboration entre ces deux catégories de travailleurs. 

Tableau III - 1: Outils utilisés selon le métier ou l'occupation 

TSche Sous-tSche Outil/équipement Métier ou 
occupation 

II Mise en place 
du béton 

- alimentation en 
béton 

- goulotte 

- benne, (bucket) 
- boyau de la pompe â 

béton 

t cim.-app. et/ou 
manoeuvre 

- manoeuvre 
- manoeuvre 

- répartition du 
béton 

- pelle 

- râteau 

- manoeuvre 
et/ou cim.-app. 

- cim.-app. 
- pénétration du béton 

dans l'armature 
d'acier 

- vibrateur - manoeuvre 

- nivellement de la 
surface 

- truelle manuelle - cim.-app. 

- nivellement et 
arasement de la 
surface 

- aplanissoir manuel 
et/ou 

- règle S araser 

- cim.-app. 

- cim.-app. 
- évaluation du 

niveau et de la 
quantité de béton 

- niveau 
- niveau électronique 
- jauge 

- cim.-app. 
- cim.-app. 
- cim.-app. 
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TSche Sous-tfiche Outil/équipement Métier ou 
occupation 

III Finition de 
la surface 
de béton 

- traitement de la 
surface (au besoin) 

- finition mécanique 
de la surface (au 
besoin) 

- vaporisateur 

- aplanissoir motorisé 
. a hélice 
. a disque 

- cim.-app. et/ou 
manoeuvre 

- cim.-app» 

- finition manuelle 
de la surface (au 
besoin) 

- aplanissoir manuel a 
long manche 

- cim.-app. 

- polissage de la 
surface (au besoin) 

- truelle manuelle - cim.-app. 

- brossage de la 
surface (au besoin) 

- balai 
- brosse 
- pinceau 

- cim.-app. 
- cim.-app. 
- cim.-app. 

IV Finition de 
forme de 
béton 

- faire la forme de 
béton 

- machine d forme - opérateur de 
machinerie 
lourde 

- polir la surface 
et corriger les 
imperfections 

- truelle - cim.-app. 

- humidifier la 
surface 

- pinceau - cim.-app. 

- rainurer et/ou 
faire des joints 
sur la forme de 
béton 

- règle 
- truelle manuelle 

3 joint 

- cim.-app. 
- cim.-app. 

- appliquer un 
traitement de 
surface 

- vaporisateur - manoeuvre 
et/ou cim.-app. 
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3.2 Evaluation environnementale 

On traitera dans cette section des résultats de l'étude de l'envi-
ronnement de travail des cimentiers-applicateurs. Cette étude a porté prin-
cipalement sur les agresseurs chimiques et physiques. 

Certaines limites de la présente monographie ont déjà été discutés 
précédemment. Il est toutefois utile de rappeler que la connaissance de cer-
taines variables est essentielle pour juger la qualité d'une étude environne-
mentale: espace ouvert ou fermé, conditions d'hiver ou d'été, etc... Il sera 
donc important d'évaluer les résultats en fonction de ces contraintes. La 
discussion des résultats se fera donc dans cet esprit. 

De plus, nous tenterons d'identifier le plus clairement possible les 
activités d'hygiène du travail qu'il serait pertinent de voir apparaître dans 
le cadre de l'élaboration et de la mise en application de programmes de santé 
spécifique aux établissements spécialisés dans la finition du béton. Il nous 
apparaît en effet évident que seules les études de l'environnement, couvrant 
un échantillon plus large de situations, permettront de bien cerner les risques 
3 la santé des travailleurs en question et d'être plus représentatif de la 
réalité des différents établissements. Il nous semble que cette démarche ré-
pond bien aux objectifs de la monographie, en terme d'évaluation et de sur-
veillance. 

De façon générale, la description des niveaux d'exposition aux 
agresseurs sera faite en fonction des tîSches II et III. Lorsqu'un contami-
nant ou agresseur peut être associé â une sous-tâche particulière, le détail 
de l'analyse sera accru. 

3.2.1 Agresseurs chimiques 

La question des agresseurs chimiques présents dans l'environnement 
de travail des cimentiers-applicateurs n fest pas simple. Les éventuels inter-
venants des services de santé devront continuer de la fouiller. 
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Des problêmes de deux ordres ont été rencontrés et peuvent être 
énoncés : 

a) une première difficulté se présente au niveau de l'obtention 
de la composition chimique exacte des produits dits «commerciaux»; il s'agit 
en fait ici d'un problème généralisé que tous connaissent; 

b) la seconde difficulté se situe au niveau de la nature spora-
dique de l'utilisation de certains produits; ceci pose un problême en terme 
de mesure des contaminants soupçonnés de l'air ambiant en plus d'engendrer 
inévitablement des complications dans la détermination de doses d'exposition. 

Pour les fins de l'étude, nous allons, dans les pages suivantes, 
décrire brièvement les principaux contaminants soupçonnés* Puis, nous bros-
serons un tableau de la situation telle qu'elle nous apparaît suite a nos 
observations et nos mesures. 

3.2.1.1 Qualité de l'air ambiant 

L'évaluation de la qualité de l'air ambiant s'appuie principalement 
sur des observations qualitatives des procédés de travail et sur nos discus-
sions avec les travailleurs. Seules les émissions de monoxyde de carbone et 
des produits de décomposition d'essence furent mesurées. 

De façon générale, la contamination aérienne par des poussières et 
des vapeurs est assez limitée. Pendant les opérations de mise en place du 
béton, elle se produit principalement lors du déversement du béton sur le plan 
de travail. Elle se confine,.par contre, S la zone située près de 1'extrémité de 
déversement de la goulotte (lorsque ce procédé est utilisé). Lors de nos ob-
servations, les émanations se présentaient sous la forme d'un fin brouillard 
que la condensation produite par les basses températures rendait visible. Il 
faut noter que ces émanations sont susceptibles de plus affecter les manoeu-
vres; ces travailleurs sont généralement situés plus près de la zone de déver-
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sement que les cimentiers-applicateurs. Pour présenter un tableau fidèle de 
la situation, des mesures de poussières totales et respirables ainsi qu'une 
étude visant a déterminer la présence de silice libre dans l'air ambiant lors 
de ces opérations seraient pertinentes; ces mesures devraient être prises aux 
différentes saisons. 

Les émanations de poussières lors d'application de produits de re-
vêtement sec nous sont apparues faibles. Cependant, il nous semble clair 
qu'il y a contamination de l'air ambiant par des vapeurs constituées fort 
probablement de solvants organiques provenant des produits de revêtement 
liquide, incluant les revêtements époxydiques. L'intervention des cimentiers-
applicateurs pour ce genre de travaux est sporadique; l'exposition est donc 
limitée. De plus, l'application de produits a base d'époxy sur une grande 
surface, lors de travaux d'envergure, est susceptible d'être la responsabilité 
de peintres et non de cimentiers-applicateurs. 

La durée des travaux d'application de revêtement étant relativement 
courte, les évaluations environnementales appropriées devraient donc viser la 
détermination.d'expositions élevées sur de courtes périodes, en les comparant 
aux normes maximales et aux valeurs plafond existantes selon les produits 
identifiés. 

0) 
L'évaluation du monoxyde de carbone fut faite auprès des travailleurs 

opérant des aplanissoirs motorisés. L'étude fut réalisée a l'aide de tubes dé-
tecteurs appropriés (Gastec No tc-84-014). Les niveaux mesurés ont varié de 
30 a 60 ppm pendant l'utilisation des aplanissoirs a régime normal. A régime 
élevé, les mesures ont atteint 80 et 110 ppm. Une mesure d'ambiance générale 
près du plan de travail indique un niveau de 10 a 15 ppm pendant l'utilisation 
de deux aplanissoirs motorisés en même temps. Ces mesures ont toutes été 
prises dans les mêmes conditions, soit un chantier relativement grand et fermé 
â l'aide de toilesde polyéthylène. A noter que ces mesures n'ont pu être 
réalisées que durant les premières heures d'utilisation des aplanissoirs. Le 

1- Norme: la concentration moyenne acceptable est de 50 ppm et la concen-
tration maximale de 400 ppm. 



/21 

travail, au moyen d'aplanissoir motorisé, peut se poursuivre jusqu'à tard 
dans la soirée et même durant la nuit; donc peut impliquer régulièrement 
plus de 8 heures d'utilisation continue. 

Les niveaux rencontrés lors de nos visites doivent être situés 
dans leur contexte: une aire fermée Si l'aide de toile de polyéthylène. 
Lors de travaux similaires en aire ouverte (ex.: construction neuve, en 
été), les niveaux rencontrés seront plus faibles. D'un autre cOté, les 
niveaux pourront être plus élevés si certaines conditions sont modifiées. 
Ainsi, dans une étude réalisée par le D.S.C. Maisonneuve-Rosemont, des ni-
veaux d'ambiance générale se situant entre 75 et 120 ppm ont été mesurés 
lors de la finition d'une surface de béton effectué ci l'aide de 4 aplanis-
soirs motorisés, dont une 3 3 hélices; cette dernière générait des con-
centrations d'environ 150 â 220 ppm dans la zone respiratoire du travail-
leur. Une autre étude du même D.S.C. montre des niveaux variant entre 150 
et 200 ppm lors d'un travail similaire effectué cette fois dans un sous-sol. 

Il ressort donc de ces observations que les niveaux d'exposition 
varieront selon la ventilation des lieux qui est déterminé de façon plus 
particulière dans la construction par les caractéristiques du chantier (neuf, 
rénovation, etc.) et la saison (fermé en hiver et ouvert en été). 

Des mesures d'émanation de produits de décomposition d'essence 
(CnHn) réalisées auprès de ces mêmes opérations ont présenté des niveaux 
très bas. 

De façon générale, le monoxyde de carbone est le contaminant re-
trouvé le plus régulièrement dans l'ambiance de travail des cimentiers-
applicateurs. Il faut toutefois retenir que les temps d'exposition sont 
variables: les temps d'exposition sont fonctions de la surface â finir. 
Le monoxyde de carbone est associé principalement aux travaux de finition 
et à l'utilisation de l'aplanissoir motorisé. 
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3.2.1.2 Contaminants chimiques 

On doit distinguer au départ deux types de contaminants chimiques 
associés au travail des cimentiers-applicateurs: 

a) Premièrement, il y a les contaminants chimiques contenus dans 
le ciment lui-même. De façon générale, le ciment peut se définir comme une 
poudre obtenue par broyage des scories d'un mélange naturel ou artificiel 

( 2 ) 
d'argile et de craie calciné & hautes températures . L'utilisation de 
ciment artificiel est de plus en plus répandue. Le ciment Portland est sans 
nul doute le ciment artificiel le plus souvent rencontré. La composition de (3) base de ce dernier est la suivante : 

- oxyde de calcium (CaO): 60-70% 
- bioxyde de silice (Si02): 19-24% 

(environ 5% de la silice est libre) 
- trioxyde d'aluminium (A1 30 3): 4-7% 
- oxyde de fer (Fe a0 3): 2-6% 
- oxyde de magnésium (MgO): 5% 

Le deuxième type de ciment artificiel le plus souvent rencontré 
(4) est â base d'aluminium; sa composition de base est la suivante ': 

- oxyde d'aluminium (A1 20 3 ): 50% 
- oxyde de calcium (CaO): 40% 
- oxyde de fer- (Fe 20 3 ): 6% 
- bioxyde de silice (Si02): 4% 

2- R. Lauwerys, Toxicologie industrielle et intoxications professionnelles; 
Pari s : Masson, 1982. p. .322-323. ! 

3- International Labour office, Encyclopeadia of occupational healt and 
safety, vol. 1; Geneve: International Labour organisation, 1983. p. 436. 

4- Ibid. 
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En plus de ces composés de base, de nombreux adjuvants sont mélan-
gés au ciment pour lui donner certaines propriétés particulières. On trou-
vera en annexe une liste partielle d'adjuvants susceptibles d'être utilisés 
pouvant présenter des propriétés irritantes et allergênes. On trouvera aussi 
en annexe les fiches toxicologiques, tirées du répertoire toxicologique de 
la C.S.S.T., pour les produits en question. 

Finalement, on se doit de mentionner la question de la présence 
de chrome (hexavalent ou tri valent.) dans le ciment. De nombreuses recherches 
ont identifié le chrome comme un agent allergisant potentiellement responsa-
ble des dermites du ciment. Cependant, une controverse persiste concernant 
la présence de chrome dans le ciment. Certains auteurs prétendent que ce 
contaminant serait incorporé au ciment a partir des appareils utilisés lors 
de la préparation de ce dernier. A noter cependant que de façon générale, 
les concentrations retrouvées a partir d'analyses de ciment sont faibles 
(de 0 5 200 ppm, et situant en général aux alentours de 5 p p m ) ^ . Lors 
d'interventions plus poussées, des analyses de composition du ciment de-
vraient être effectuées afin d'éclaircir cette situation. 

b) Outre les produits entrant dans la composition du ciment, 
certains autres produits sont ajoutés au ciment directement sur le chantier. 
Ces produits sont utilisés sur une base occasionnelle. Il s'agit essentiel-
lement de produit de traitement de surface: agent de durcissement, agent de 
retardement, revêtement époxydique, etc... On retrouvera en annexe une com-
pilation des produits commerciaux que nous avons rencontré lors de nos visites. 
Par contre, nous n'avons pu obtenir que très peu d'informations sur la compo-
sition de ces produits. 

5- Foussereau, J. et Benezra, C.: Les eczémas allergiques professionnels; 
Paris: Masson et cie, 1970. p. 190 a 193. 



3.2.1.3 Contact cutané 

Les agent irritants et sensibilisants contenus dans le ciment 
sont a l'origine de dermatoses de contacts chez les cimentiers-applica-
teurs. 

La dermatose peut être orthoergique du fait de la forte alca-
linité du ciment ét des particules abrasives qui entrent dans sa consti-
tition. Des excoriations cutanés (microtraumatisme en rapport avec les 
outils utilisés) préexistantes favorisent et entretiennent la dermite 
orthoergique. Des brûlures peuvent résulter d'un contact prolongé avec 
le ciment humide: agenouillement dans le ciment humide pour de longues 
périodes ou pénétration de ciment dans Ta botte. Le ciment est fortement 
alcalin du fait de la présence d'hydroxyde de calcium. Un contact pro-
longé peut donc provoquer des brûlures et même des ulcérations nécroti-
ques de la peau. 

La dermatose peut être allergique (eczéma de contact): pour 
certains auteurs, le pouvoir allergisant est dû a des quantités infini-
tésimales de sels de chrome hexevalants dont l'origine est controversé 
(broyeur et malaxeur lors de la fabrication). Pour d'autres auteurs, 
c'est après sa clinkérisation* que le ciment devient allergisant, 
mais les allergènes en cause ne sont pas identifiés précisément. 

Le chrome pourrait agir soit isolément, soit en synergie avec 
ces allergènes. 

Considérant la présence possible de nombreux irritants et 
sensibilisants contenus dans le ciment, une attention particulière fut 
apportée a l'observation du contact cutané avec les produits et matières 
utilisés. 

Il ressort de cette observation que les mains et les avant-
bras sont les parties du corps les plus exposées. D'une façon générale, 
on peut dire que les travailleurs assignés aux travaux de mise en place 
sont les plus exposés aux risques de contact cutané avec le ciment et, 

* Clinkérisation: cuisson des constituants du ciment, avant broyage. 
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plus particulièrement» les sous-taches associées 3 la manipulation 
d'outils ayant une courte prise ou sans manche. On pense alors notam-
ment 3 la règle â araser» a la jauge et a la truelle; ces travaux 
nécessitent une proximité permanente des membres supérieurs avec le 
ciment. 

On peut aussi noter comme autre facteur de risque, l'imprégnation 
des vêtements de travail par le ciment, spécialement au niveau des genoux. 
Ce type de contact au niveau des genoux est plus susceptible d'être rencon-
tré lors des travaux de finition a la truelle manuelle. 

Le ciment constitue un danger pour les pieds et les chevilles si 
celui-ci pénètre dans la botte â l'insu du travailleur (botte perforée ou 
pénétration par le haut de la botte). 

Les cimentiers-applicateurs peuvent être exposés sur une base spo-
radique â un contact cutané avec le ciment lors du nettoyage des outils. 
L'exposition sera déterminée par les procédés de nettoyage utilisés. 

En ce qui concerne les produits de revêtement (durcissement, revê-
tement époxydique, etc.), le contact cutané est minime et ne devrait se pro-r 
duire que sur une base accidentelle. 

Il faut ici mentionner que les conditions d'hygiène précaires rencon 
trées sur les chantiers (source d'eau éloignée) peuvent influencer considéra-
blement la gravité du problème. 

3.2.2 Agresseur physique 

3.2.2.1 Bruit 

Le bruit est un agresseur fréquent et, d'ailleurs, facilement décelé 
De façon globale, des niveaux variant entre 70 dB(A) (bruit de fond) et 102 
dB(A) (pompe 3 ciment) ont été mesurés. 

Les principales sources de bruit directement associées au travail 
des cimentiers-applicateurs (donc les plus susceptibles d'engendrer une ex-
position continue)sont décrites au tableau III - 2. 
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Tableau III - 2: Bruit - sonométrie 

Source 

Niveau mesuré 

Remarque Source 
Min Max Leq 

1 min 

Remarque 

Bruit de fond 70 73 - aucun appareil en marche 

Bétonnière 

(Mise en place) 

83 
89 

- 100 pieds de la source 
- 2 bétonnières 
(20 pieds de la source) 

Canon a air + 
compresseur 

(Mise en place) 

83 
90 

88 
95 

- 20 pieds du canon d air 
- 20 pieds du compresseur 

Pompe motorisée 

(Mise en place) 

89 

101 

90 

102 

- mesure du travail à 50 
pieds de la pompe 

- «près» de la pompe 

Aplanissoir motorisé 

(finition) 

82 86 
93 
89 
93 
94 
97 

- 150 pieds de la source 
- 15 pieds de la source. 
- aplanissoir au ralenti 
- régime normal 
- régime normal 
- 2 aplanissoirs 5 

proximité 

Il faut ici situer les différences des instruments mesurés quant d 
leur utilisation et leur présence sur les chantiers. 

La bétonnière est toujours présente lors des travaux de mise en 
place; cependant, sa proximité avec le secteur de travail sera variable. La 



m 
bétonnière peut se retrouver a quelques pieds des travailleurs si l'appro-
visionnement se fait directement, tout comme elle peut être située & plu-
sieurs centaines de pieds lorsque l'alimentation se fait au moyen d'une 
benne (bucket) déplacée par la grue. 

Le canon â air est utilisé quelques fois par des manoeuvres pour 
nettoyer le secteur de travail avant la mise en place du béton. Les cimen-
tiers-applicateurs ne seront exposés au bruit de cet instrument qu'occasion-
nellement;- cette opération est accomplie avant la mise en place du ciment, 
souvent avant l'arrivée des cimentiers-applicateurs. 

La pompe â béton n'est utilisée que pour des situations particu-
lières, lorsque le secteur de travail n'est accessible ni directement par 
la bétonnière (obstacles, niveau différent), ni par voie aérienne au moyen 
d'unè benne, .(bucket). La distance qui sépare la pompe du secteur de travail 

est limitée par la puissance de la pompe (distance maximale: environ une 
centaine de pieds). L'utilisation d'une pompe a béton nécessite la présence 
d'une bétonnière pour son alimentation. 

L'aplanissoir motorisé est le seul instrument bruyant utilisé exclu-
sivement par les cimentiers-applicateurs. Selon l'importance du plancher a 
finir, on trouvera plus ou moins d'appareils en. marche simultanément. 

Le tableau III - 3 présente les résultats des dosimetries. . Ces 
mesures permettent de mieux cerner l'exposition quotidienne des cimentiers-
applicateurs. 

Tableau III - 3: Bruit - dosimétrie 

-1 
Chantier 1 Dosimétrie 

dB(A) 
Durée 

(minutes) 
Tache Remarques 

A 81 88 Mise en place . truelle, râteaux 

i .33 88 11 11 

! < 80 90 11 11 . 
! 95 i 57- Finition . aplanissoir 

motorisé 
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Chantier Dosimétrie 
dB(A) 

Durée 
(minutes) 

TSche Remarques 

B 84 167 Mise en place . râteau, près de la 
bétonnière 

80 161 i . cim.-app., plus 
loin de la béton-
nière 

91 168 i . goulotte 

C1 93 122 Mise en place 

89 

89 

120 . 

120 . 

i 

11 
. bétonnière et pompe 
d béton 

85 . .110 Finition . aplanissoir 
motorisé 

90 145 11 . aplanissoir 
motorisé 

89 97 11 . truelle manuelle 
source: aplanis-
soir - 50' 
pompe - 100' 

. bruit de fond lors 
de la finition -
.73 a 75 dB(A) 

C2 87 

87 

122 

118 

Mise en place 

11 

. contrôle du dé-
versement 

. cim.-app. près du 
déversement 

82 115 11 . travail sur acier 
d'armature i 

91 27 Finition . aplanissoir 
motorisé 

91 41 11 11 
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Chantier Dosimétrie Durée Tache Remarques 
dB(A) (minutes) 

Remarques 

D 80 Mise en place 

81 Mise en placé 

c 80 1 
Finition . truelle 

On peut remarquer a la lecture des mesures que les activités asso-
ciées 5 la mise en place du béton peuvent engendrer une exposition variant 
de 80 a 91 dB(A) selon la distance séparant les travailleurs de la bétonnière 
et de l'intensité de déversement de cette dernière.. 

Pendant les travaux de finition, le facteur déterminant est l'uti-
lisation de 1'aplanissoir motorisé. L'utilisateur sera en général exposé a 
des niveaux variant entre 85 et 95 dB(A), et se situant le plus souvent autour 
de 90 dB(A). Le régime du moteur, selon la force et la vitesse d'aplanisse-
ment désirées, engendrera des variations quant au niveau de bruit atteint. 

Il faut ajouter que les particularités de l'espace de travail 
(ouvert/fermé, réverbération acoustique dues aux matériaux contigus â l'es-
pace de travail, etc.) influencent de façon significative l'exposition des 
travailleurs. 

On peut conclure que les cimentiers-applicateurs sont exposés entre 
85 et 90 dB(A) lors des travaux de finition, tandis que lors des travaux de 
mise en place, on peut parier de niveaux moyens situés entre 80 et 85 dB(A). 
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3.2.2.2 Vibrations 

L'aplanissoir motorisé est une source de vibrations. Nous n'avons 
pu, cependant, disposer d'un transducteur pour les mesurer. En comparant 
cet instrument S une machine dont la fréquence des vibrations a été réper-
toriée et mesurée, nous estimons que le sujet est soumis S des vibrations 
d'assez basse fréquence (environ 30 Hertz). 

Les vibrations sont un phénomène physique: mouvements oscillatoires 
simples ou complexes. Ils agissent sur l'utilisateur de l'outil par transmis-
sion d'une certaine quantité d'énergie (mécanique) provenant de sources d'os-
cillation; cette quantité est reliée: 

- au nombre de points de contact avec l'outil vibrant et â la ré-
sistance appliquée au niveau du point de contact sur l'outil vi-
brant, par l'individu; 

- 3 la durée du contact; 
- au spectre de fréquence de la vibration (sinusoïdale, périodir 

que ou aléatoire); 
- et au niveau de l'intensité des vibrations. 

L'énergie sera transmise de façon générale & tout le corps ou . . 
de façon locale au bras et au main. 

Le mouvement vibratoire qui peut être simple ou complexe est 
caractérisé par 3 paramètres: 

- son déplacement; 
- sa vitesse; 
- son accélération. 

L'unité de mesure, mètre/seconde2 (m/sec2), appelée également 
«accélération pondérée», tient compte S la fois de l'amplitude de la 
vibration (amplitude de sa vitesse, de son accélération, de son dépla-
cement) et de sa fréquence. Des capteurs peuvent être placés aux diffé-
rents points de contact du système homme-machine; chaque capteur en con-
tact avec la surface vibrante enregistre séparément les vibrations dans 3 
directions (x-y-z). L'enregistrement se fait sur bande magnétique, le 
capteur donne une lecture en volt, proportionnelle a l'accélération. 
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Deux grands types de troubles se développeront après quelques 
mois ou quelques années de travail avec des outils vibrants: 

a) les troubles ostéoarticulaires: arthrose hyperostosante 
du coude, arthrose du semi-lunaire avec ramollissement 
(maladie de KienbBck), arthrose du scaphoTde (maladie 
de Kohler); 

b) les troubles neurovasculaires regroupés sous le terme 
de maladie des vibrations comportant un syndrome vascu-
laire (syndrome de Raynaud), qui évolue en plusieurs 
stades. Taylor a développé des critères pour caracté-
riser les stades de ce syndrome de façon progressive 
après interrogations et examens cliniques de sa popula-
tion 

Finalement, aucune mesure n'a pu être effectuée pour tenter d'éva-
luer les vibrations subies par les travailleurs. Cet aspect sera discuté 
au chapitre 5. Mentionnons que les cimentiers-applicateurs font usage 
d'un outil, vibratoire: 1'aplanissoir motorisé. 

3.2.2.3 Autres.agresseurs physiques 

Les conditions de température, d'humidité et d'éclairage ont 
fait l'objet de quelques évaluations.. Il est évident que les tempéra-
tures ambiantes vont varier considérablement selon les particularités du 
chantier. Lors de nos visites, en novembre et décembre, des températures 
inférieures et supérieures au point de congélation furent enregistrées. 
Ces conditions ne sont pas spécifiques au travail des cimentiers-appli-
cateurs, mais sont généralisés 3 la majorité des métiers et occupations 
de la construction. 

(6) J.O.M., Octobre 1984, vol. 26, no. 10, p. 768. 
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L'humidité» par contre, est plus spécifique au travail avec du 
béton. En effet, le béton en séchant dans un espace fermé pourra engen-
drer un taux d'humidité relativement élevé. Ce facteur de risque devrait 
être évalué en saison chaude comme en saison froide. Nous avons évalué 
ces conditions dans un chantier fermé (murs en polyéthylène): la tempé-
rature sèche était de 8°C et le taux d'humidité relative de 80%. 

En ce qui concerne l'éclairage, des mesures furent effectuées lors 
d'un travail accompli en soirée. L'éclairage était de type temporaire. Des 
mesures variant de 54 a 108 lux ont été prises a la grandeur du plan de tra-
vail. La norme québécoise est de 250 lux pour un travail exigeant une per-
ception générale Selon les travailleurs présents, l'éclairage n'était 
pas inférieur a ce qui se rencontre en général. Ce problême n'est cependant 
pas spécifique aux cimentiers-applicateurs et concerne l'ensemble des tra-
vailleurs de la construction. 

3.2.3 Conclusion 

A partir des études de l'environnement qui ont porté sur le 
milieu de travail du cimentier-applicateur, on peut tirer les grandes 
lignes qui suivent. Le cimentier-applicateur est soumis de façon régu-
lière a un risque de contact cutané avec le ciment, ainsi qu ' a d'autres 
produits particuliers dans une moindre mesure. Il est de plus exposé, 
de façon régulière mais sur une base intermittante au bruit, aux vibra-
tions, au monoxyde de carbone. Il est sporadiquement exposé a des pous-
sières et des vapeurs de solvant, dont la composition précise reste â dé-
terminer. Cette question devrait être éclaircie de façon prioritaire. 
(En dernier lieu, il peut oeuvrer dans des conditions contraignantes de 
température, d'humidité et d'éclairage, dépendant de la saison et du type 
de chantier). 

Ces grandes lignes décrivent les conditions inhérentes aux princi-
pales tSches des cimentiers-applicateurs. Elles sont cependant tracées a 

(7) Règlement sur la qualité du milieu de travail, L.R.Q.: c.S-2.1, 
r. 15, 21 septembre 1982. 
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partir d'observations de chantiers de construction & neuf, a aire ouverte 
ou fermée de façon temporaire, et lors de la saison d'automne et d'hiver. 

Les fiches environnementales synthèses qui apparaissent d la fin 
de cette section donnent un portrait rapide de la situation observée, 
mais elles doivent faire l'objet de prudence au niveau de l'interprétation. 
En effet, le nombre de mesures ou d'observations ne sont jamais des indices 
suffisants de la représentativité des valeurs obtenues. Ceci est particu-
lièrement vrai dans le cas des chantiers de construction. Le texte de la 
présente section constitue la source première d'information, et s'avère 
plus fiable. 
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3.3 Evaluation ergonomique 

Contrairement 3 la section environnementale où nous avons caractérisé 
les facteurs d'ambiance en fonction des tSches, l'analyse ergonomique s'attar-
dera 3 décrire les contraintes ergonomiques propres aux outils les plus impor-
tants utilisés par les cimentiers-applicateurs. Cette procédure repose sur 
le fait que les sous-tîches se définissent par l'emploi d'outils spécifiques. 

On comprendra que l'analyse que nous présentons ne correspond pas 
aiix profils d'exposition aux contraintes ergonomiques des travailleurs pour 
une journée normale de travail, mais précise plutôt les contraintes auxquelles 
ceux-ci s'exposent durant l'utilisation de chacun des outils. Les pratiques 
de rotation des travailleurs aux différents outils (ou sous-tSches) sont trop 
particulières aux. établissements pour produire des profils représentatifs de 
1'exposition de travailleurs. Restera aux intervenants, lors des visites 
précédant 1'élaboration des programmes de santé spécifiques, 3 produire une 
étude détaillée de l'organisation du travail propre 3 l'établissement con-
cerné, ce qui fournira les informations nécessaires pour produire des profils 
d'exposition individualisés. 

Dans l'état actuel de la recherche, nous ne pouvons affirmer avec, 
certitude quelles sont les règles qui régissent la rotation au niveau des sous-
tSches. Cependant, certains indices laissent croire que la rotaition ne se pra-
tique pas sur une base régulière. Durant nos visites, les outils changeaient 
peu de mains; les changements d'outils observés s'effectuaient principalement 
au niveau de la répartition du béton et jamais au niveau du arasement et de 
1'aplanissement de la surface. De plus, selon les commentaires des travailleurs, 
la manipulation de certains outils demandent une longue expérience du métier 
et une bonne connaissance du béton;.et ce sont les cimentiers les plus expéri-
mentés qui les manipulent. 



/37 

3.3.1 Sous-taches principales associées a la mise en place du béton 

Régie a araser: La régie S araser n'est souvent qu'un simple ma-
drier de pin de Colombie (21' X 4'' X 8') que le cimentier glisse sur la 
surface du béton pour obtenir un fini lisse, sans aspérités. La manipula-
tion de cet outil implique la répétition constante d'un même cycle de mou-
vements: le travailleur porte le madrier loin devant lui sur la surface du 
ciment, puis le tire jusqu'à lui en exerçant en permanence un léger mouvement 
de balayage latéral. La règle à araser doit être tenue fermement des deux 
mains; celles-ci sont séparées l'une de l'autre de 50.cm. 

La posture adoptée pour accomplir ce mouvement est pénible. Le tra-
vailleur est courbé vers l'avant (et occasionnellement vers le côté). Les 
genoux sont légèrement pliés. La flexion antérieure excède régulièrement 90° 
et peut atteindre 140°. Le sujet doit maintenir son équilibre par une con-
traction musculaire statique des muscles des cuisses et des. jambes. 

Le déplacement de l'outil implique une charge physique importante. 
Le poids de l'outil est accru par la résistance du béton mou contre lequel 
il est déplacé. 

Les membres supérieurs et inférieurs sont habituellement utilisés 
avec symétrie. Une utilisation asymétrique des membres sera nécessaire lors-
que les obstacles présents sur le secteur de travail l'obligeaient. La charge 
de travail sera d'autant plus pénible que le travail au-dessus des épaules 
sera fréquent. 

En outre, les obstacles nombreux sur le plan de travail (notamment 
l'armature d'acier qui couvre le secteur de travail) gêneront le travailleur 
dans ses déplacements et le contraindront à déployer plus d'effort pour main-
tenir son équilibre. 

Il est â noter que cet outil est manipulé durant toute la journée 
par le même travailleur, jusqu'à ce que soit terminé la phase de mise en 
place. 
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Etant donné la pénibilité de l'instrument, les travailleurs de quel-
ques établissements auraient abandonné l'emploi de la règle â araser au profit 
de 1'aplanissoir manuel. 

En somme, l'instrument demande de développer une bonne force muscu-
laire dans une posture pénible et difficile â maintenir. 

Une planche de pin {de 1 " x 8'' x 8') est employée dans certains 

établissements Si la place du madrier de pin. 

Aplanissoir manuel : L'aplanissoir manuel est composé d'une planche 
de pin de 4 pieds par 8 pouces (3/4 11 d'épaisseur) munie d'un manche long de 
12 pieds. Le déplacement de l'outil s'effectue constamment de la même façon: . 
le travailleur dépose la planche de l'aplanissoir loin devant lui, puis tire 
le manche pour faire glisser la planche sur la surface. Il en résultera une 
surface unie, sans relief. 

Pour déplacer l'aplanissoir, le sujet est debout, genoux pliés et 
le buste penché en avant. Le maintien de cette position exige une contraction 
musculaire statique des muscles des cuisses et des jambes. Les exigences phy-
siques générales sont jugées acceptables; par contre, les travailleurs disent 
trouver leur travail exigeant physiquement. 

Outre le poids de l'outil qu'il doit soulever et transporter, le 
cimentier doit vaincre la résistance du béton mou sur l'outil. 

La manipulation de l'aplanissoir permet une utilisation symétrique 
des membres. Lorsque l'équilibre est stabilisé, celui-ci peut être maintenu 
sans problème un certain temps du fait même de cette symétrie d'utilisation. 
Le manche sert d'une certaine façon de point d'appui et au maintien de l'é-
quilibre. 

A cette sous-tSche, la rotation semble assez rare. 
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Selon les informations recueillies, des aplanissoirs plus légers, 
en métal, seraient utilisés de plus en plus fréquemment par les cimentiers-
applicateurs, au lieu et place de l'aplanissoir de bois. 

Truelle: L'analyse s'applique â l'utilisation de la truelle lors 
de la mise en place du béton. Les travaux de finition implique une utilisa-
tion différente de l'outil. 

Le soulèvement et le transport de charge sont considérés légers. 
Le travailleur lisse la surface de béton autour de lui sans effort excessif. 
La force musculaire dynamique â développer pour réaliser le travail est 
faible; les exigences physiques générales peuvent être considérées «acceptables». 

Les postures statiques sont par contre jugées plus que pénibles. En 
effet, le sujet va effectuer son travail en position debout, genoux pliés, courbé 
vers l'avant ou sur les cOtés avec rotation et il cherchera a atteindre le ma-
ximum de surface de travail. Le maintien de cette posture en position d'équi-
libre exigé une forte contraction musculaire statique des muscles des cuisses 
et des jambes. 

Les membres sont utilisés avec symétrie. Le travaillëur peut alterner 
l'usage de ses bras pour étaler le béton. Il peut aussi s'aider a maintenir 
son équilibre en prenant appui sur sa main libre çn se munissant d'une seconde 
truelle. 

On a remarqué que les travailleurs assignés a la truelle usent régu-
lièrement d'autres outils, tel le rSteau, le niveau, la pelle, etc. Le tra-
vailleur profitera donc de fréquents changements de posture. Il est toutefois 
impossible de tracer un profil vraiment caractéristique d'une journée de tra-
vail pour un travailleur donné assigné a cette sous-tSche. La durée d'utili-
sation de l'outil est traversée» par de nombreuses variables: présence ou non 
de manoeuvres, importance du chantier, rythme d'alimentation en béton, ancien-
neté du travailleur, genre -de plancher réalisé, etc. 
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R5teau: Le rîteau est utilisé pour mieux répartir le béton sur le 
plan de travail. L'outil en soi n'est pas lourd quoique la résistance du béton 
en augmente quelque peu le poids. 

Les postures statiques sont lâ aussi jugées très pénibles. L'activité 
musculaire statique sert principalement au maintien de l'équilibre. Le travail-
leur durant 1'accomplissement de son travail adopte la position suivante: il 
a les pieds dans le béton mou, les genoux pliés, le buste courbé soit en avant, 
soit sur.les çOtés. 

Les exigences physiques générales sont jugées acceptables. Il faut 
malgré tout retenir que l'activité musculaire dynamique mise en jeu pour réa-
liser le travail sera d'autant plus importante que la cadence sera rapide. 
Ajoutons que le travail demande la répétition fréquente de mouvements de tor-
sion-flexion. 

De façon générale, les membres sont utilisés avec une bonne symétrie. 
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3.3.2 Sous-tSches principales associées S la finition 

Aplanissoir motorisé: Le profil ergonomique obtenu nous montre un 
soulèvement et transport de charge très important. L'outil déplacé a un poids 
d'environ 100 livres. 

Durant l'utilisation de l'appareil, le travailleur se met en position 
stable en prenant le manche de l'outil avec ses mains, â hauteur des hanches, 
en se penchant vers l'avant. Il peut prendre appui sur l'outil au niveau de 
la racine des cuisses et progresser dans cette position sur la surface de tra-
vail. L'aplanissoir motorisé est un outil vibratoire vis-a-vis duquel le tra-
vailleur développe une force physique importante. Les déplacements de l'outil 
seront facilités par une alternance de pression et de soulèvement exercé sur 
le manche pour faire avancer ou reculer l'appareil; une pression et soulèvement 
asymétrique permettront les déplacements de cOtés. 

Les postures statiques adoptées demandent au sujet une contraction 
musculaire autant au niveau des membres supérieurs que des membres inférieurs. 

Il découle de toutes ces observations que les exigences physiques 
générales sont de nature pénible. 
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Truelle manuelle: (Dans son usage pour le travail de finition de 
la surface de béton). 

Le profil ergonomique peut se calquer pour bien des aspects sur celui 
de la truelle utilisée lors de la mise en place du béton. On doit noter cepen-
dant que la résistance du béton est moins forte lors de cette tSche-ci; la ré-
sistance sera ici fonction de la pression exercée sur l'outil plutôt que la 
texture du béton. 

La position utilisée est très différente. Le sujet travaille en per-
manence en position agenouillée, courbé vers l'avant ou sur les cGtés. Pour 
maintenir son équilibre, le cimentier utilisera une seconde truelle sur laquelle 
il s'appuiera. L'agenouilloir utilisé pour protéger ses genoux n'est souvent 
qu'une simple petite planche de bois peu ou pas coussinée^ celui-ci étant donnée 
sa dimension, limite grandement la .liberté de mouvement du travailleur. De plus, 
les déplacements Se font â genoux, par derrière, d'un agenouilloir â l'autre. 

Pendant la manipulation de la truelle, les pieds reposent sur le 
second agenouilloir, tandis que lors des déplacements, le travailleur devra 
soulever légèrement les pieds pour ne pas marquer la surface de béton. 
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3.4 Contraintes psycho-sociales 

Pour chacun des profils ergonomiques présentés précédemment, nous 
avons inscrit une cote d'évaluation des contraintes psycho-sociales selon 
les méthodes prévues au guide d'élaboration des monographies. Il faut 
ici apporter certaines précisions sur la signification de ces cotes. D'autant 
plus que le système de cotation considère certains aspects mais en exclut 
aussi plusieurs autres qui sont déterminants dans le travail des cimentiers-
applicateurs ou qui leur sont exclusifs. 

Horaire: Généralement, les travaux de mise en place sont effectués 
de jour, pour une durée approximative de 8 heures. Cependant, les travail-
leurs ont 9 poursuivre la mise en place tant et aussi longtemps que la coulée 
de béton n'est pas terminée. La mise en place pourra donc s'étendre sur plus 
de 8 heures. L'heure du début des travaux varie aussi beaucoup. 

Les travailleurs de la finition débute leur travail plus tard dans 
la journée, lorsque le béton a la consistance nécessaire pour commencer la 
finition. Le travail doit continuer sans interruption majeure (sauf repos, 
repas et intempéries) jusqu'à ce que la finition soit terminée. L'horaire 
de l'équipe de finition correspond plus â un horaire de soir. Il faut ajou-
ter que le travail se termine occasionnellement durant la nuit. Selon les 
commentaires obtenus des travailleurs, les journées de plus de 10 heures 
seraient fréquentes. 

Les travailleurs sont habituellement avertis la journée même ou la 
veille de leur présence sur un chantier. Plusieurs facteurs interviennent dans 
la programmation des travaux de mise en place du béton: finition des coffrages, 
commande du béton, conditions climatiques. Les travailleurs savent donc & 
peine quelques heures & l'avance l'horaire et le lieu de leur travail. 

La moyenne d'heures travaillées par semaine varie beaucoup selon la 
saison. Les cimentiers-applicateurs peuvent travailler de 50 a 60 heures du-
rant les périodes de pointe pour ne faire qu'une vingtaine d'heures durant 
les périodes creuses. 
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Repas : Contrairement aux autres métiers, les cimentiers-applicateurs 
ne prennent pas leur repas â heure fixe. Ils ne peuvent prendre leur repas 
tant et aussi longtemps que la bétonnière n'a pas terminée son déversement. 
Il leur arrive donc souvent de dîner lorsque les travaux du chantier ont déjà 
repris. Ces remarques concernent principalement les travailleurs de la mise 
en place. Les travailleurs de la finition ont une plus grande latitude quant 
3 l'heure de leur repas. . 

Repos : Les repos sont pris lorsque le permet l'alimentation en 

béton. Tant que se poursuit une coulée, ils sont tenus de continuer le 

travail. Ainsi les pauses prévues au décret ne seront pas pris a heure fixe. 
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3.5 Aspects généraux 

Nous plaçons sous cette rubrique d'autres informations récoltées par 
observations ou par discussions avec les travailleurs. 

Obstacles et encombrement du secteur de travail: Le secteur de tra-
vail est généralement fortement encombré, ce qui gêne le déplacement des tra-
vailleurs et les oblige à fournir des efforts supplémentaires pour maintenir 
leur équilibre. Les obstacles principaux sont le béton et l'armature métallique 
les travailleurs doivent se déplacer sur une surface quadrillée de tiges de 
métal et recouverte de plusieurs pouces de béton. Les risques de chute et d'en-
torse sont élevés. 

On retrouve aussi sur le plan de travail: des. tiges métalliques ver-
ticales, des manchons pour les conduites de plomberie, des tuyaux électriques, 
des coffrets de bois pour la ventilation, le boyau et le fil du vibrateur et 
a l'occasion le boyau de la pompe a béton. 

Conditions d'hygiène: Les cimentiers-applicateurs doivent utiliser 
les locaux et les toilettes installés sur le chantier par le maître d'oeuvre, 
et qui sont souvent en piteux état et éloignés. Les cimentiers-applicateurs 
travaillent habituellement en trop petit nombre et pour une période de temps 
trop courte sur le chantier pour que leur employeur soit tenu de leur fournir 
ces locaux. 

Il leur arrive fréquemment de prendre leur repas sur le chantier 
même,a quelques pas du secteur de travail. 

L'eau leur fait aussi défaut. Il leur est difficile d'avoir accès 
a une source d'eau pour boire ou se laver les mains avant les repas, après la 
journée de'travail ou après contact avec le béton. 
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Age: La moyenne d'Sge des cimentiers-applicateurs semble très 
élevée. Les cimentiers rencontrés avaient accumulés pour la plupart plus 
de 25 ans d'ancienneté, quelques fois plus de 30 ans. Nous n'avons rencon-
tré que très peu d'apprentis, et même ceux-ci semblaient assez Sgés (en-
tre 30 et 40 ans). 

Cette question semblait fortement préoccuper les cimentiers et 
leurs employeurs: «Les travailleurs sont vieux, et on ne voit pas qui 
prendra la relève dans quelques années». 

Taille: Une bonne partie des cimentiers-applicateurs sont de 
petite taille. Des 23 travailleurs a qui nous avons demandé le poids et 
la taille, 15 mesuraient entre 5 ' 3 " et 5'7''. Notre échantillon n'étant 
pas représentatif, nous ne pouvons en tirer aucune conclusion formelle. 
Par contre, les travailleurs étaient presque unanimes à déclarer que les 
petits travailleurs sont avantagés dans l'exécution de certains travaux; 
particulièrement les travaux accomplis en position debout fortement courbée, 
telle la manipulation de la règle a araser et les travaux de truelle lors 
de la mise en place. 

i 

A cet effet, Woodson et Conover v ' dans leur guide d'ergonomie, 
affirme que le centre de gravité tend â descendre pour les statures courtes. 
On est amené a poser comme hypothèse, qui reste cependant â vérifier: les 
travailleurs de petite taille ne souffriraient-ils pas moins des conséquen-
ces de ce type de travail en position courbée, alors que les travailleurs 
de grande taille seraient appelés a abandonner plus rapidement leur emploi. 

8- Woodson, Wesley et Conover, Donald. Guide d'ergonomie, Paris: les 
Editions d'Organisation, 1978. Chap. 5, p. 22. 



Chapitre 4: équipements de protection individuels 
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On peut séparer en deux groupes les équipements de protection indi-
viduels utilisés par les cimentiers-applicateurs: 

A) Equipements de protection individuels communs 3 tous les 
métiers de la construction: 

. bottes de sécurité 
- casque de sécurité 
. imperméable 
. ceinture de sécurité (lorsque la situation l'exige; 

très rarement). 

B) Equipements de protection individuels spécifiques au 
travail avec Te béton: 

. bottes de caoutchouc 
2 types de bottes: - avec bottes de sécurité 3 l'intérieur 

- bottes de caoutchouc avec semelle et 
bout en acier (sans bottes de sécurité 
3 1'intérieur). 

. agenouilloir (généralement une petite planche de bois quelque-
fois coussinée) 

. gants de caoutchouc 

. gants de tissu. 
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FICHE DE PROTECTION 

b o t t e s de s é c u r i t é 

b o t t e s de caoutchouc 

Pied 

secteur de t r a v a i l 
encombré 

béton 

\ — • 
Tête 

\ — • 
Tête 

• casque de s é c u r i t é l - h e u r t 

- chute d ' o b j e t 
• casque de s é c u r i t é l - h e u r t 

- chute d ' o b j e t 

- a g e n o u i l l o i r 

Genou 

- béton - a g e n o u i l l o i r 

Genou 

- béton 

Main 

- béton 

f r o i d 
- gant de t i s s u 

• gant de caoutchouc 

Jambe 

- béton - bo t tes de caoutchouc 

Autres 

- imperméable - p l u i e - imperméable 



Chapitre 5: appréciation générale du métiér 
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5.1 Risques 3 la santé des cimentiers-applicateurs: synthèse 

Suite aux évaluations environnementale et ergonomique présen-
tées au chapitre précédent, il est possible d'extraire les éléments les 
plus importants et émettre des hypothèses sur les risque 3 la santé auxquels 
sont exposés les cimentiers, et l'ordre d'importance de ceux-ci. Nous rap-
pelons que cette identification de risques correspond aux situations que nous 
avons pu observer (chantiers de construction industriels et commerciaux) et 
n'insère pas nécessairement les risques que peuvent entraîner certains tra-
vaux et/ou tSches non observés (résidentiel, réparation). 

Le risque le plus important réside dans le contact cutané. Le ci-
mentier est exposé en permanence au risque de contact cutané aux nombreux 
produits irritants et allergisants contenus dans le béton, et/ou pour le trai-
tement de la surface lors de sa finition. 

Au niveau du bruit, les travailleurs sont exposés 3 des niveaux 
moyens de bruit relativement élevés: de 80 3 85 dB(A) pour les sous-tSches 
associées 3 la mise en place, de 85 3.90 dB(A) lors de la finition. L'expo-
sition se. caractérise cependant par une nature irrégulière. Les niveaux peu-
vent varier de 70 dB(A) (durant les périodes d'attente) 3 105 dB(A) (pour 
l'utilisation ou proximité d'appareils bruyants). 

Les émanations de monoxyde de carbone produites par 1'aplanissoir 
motorisé peuvent constituer un problème potentiellement important. Un échan-
tillonnage plus poussé permettrait de bien déterminer les seuils d'exposition, 
les fréquences et les conditions d'utilisation de l'instrument. 

Les travailleurs peuvent aussi être exposés sur une base sporadique 
et irrégulière 3 des vapeurs de solvants et/ou des poussières contenant po-
tentiellement de la silice libre. Compte tenu des spécificités de ces deux 
derniers contaminants, une étude d'hygiène industrielle axée sur la 
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détermination d'exposition élevée sur de courte période de temps serait 
nécessaire. Une exposition quotidienne â des concentrations moyennes nous 
semble peu probable. 

Les cimentiers sont exposés régulièrement â de hauts taux d'humi-
dité. Cette humidité est inhérente au travail avec le béton (evaporation 
essentielle de l'eau lors du durcissement du ciment). 

Des vibrations sont engendrées par 1'aplanissoir motorisé. Les 
fréquences n'ont pu être directement mesurées avec précision. En comparant 
l'appareil a d'autres instruments vibratoires répertoriés, on évalue que 
la fréquence est inférieure a 30 Hz, donc basse. Les mauvaises postures 
pourront potentialiser les effets délétères des vibrations sur les cimen-
tiers. Il faut ajouter que le froid peut être un facteur aggravant aux 
troubles provoqués par les vibrations. 

La force physique nécessaire pour le travail est importante, prin-
cipalement pour les sous-tâches associées â la manipulation de la règle 
â araser et dè 1'aplanissoir motorisé. Il y a forte participation de la 
musculature para-vertébrale, dorsale et lombaire en particulier dans les 
mouvements répétés de flexion-extension et de torsion avec déplacements 
de charge. Ces sollicitations vertébrales intenses prolongées et répétées (g) 
pourraient être â l'origine d'une pathologie disco-ligamentaire du rachisv , 
spécialement au niveau dorsal et lombaire. 

Selon «Objectif: santé» ^ ^ les travailleurs de force sont 10 
a 15 fois plus exposés aux lombalgies chroniques que les autres travailleurs. 

9- WickstrSm, G., «Symptoms and signs of degenerative back disease 
in concrete reinforcement workers», Scand. J. Work environ. & 
Health, 4 (1978), p. 54-58. 
Dawland et Alii, «How-back pain and early retirement among Danish 
semiskilled construction workers», Scand. J. Work Environ. & Health 
8 (1982), p. 100-104. ' 
Tan-sun Yu, «How-back pain in industry: an old problem revisited» 
Journal of occupational medicine, vol. 26, no. 7, July 1984. 

10- Objectif: santé, Conseil des affaires sociales et de la famille. 
Québec, 1984. 
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On remarque aussi une forte sollicitation des muscles des bras 
et des avant-bras pour étaler le ciment (et ce contre une certaine résis-
tance car il est mou); l'articulation scapulo-humérale est mise en jeu 
de façon prolongée lors de la mise en place. 

Pour ce qui est des muscles des membres inférieurs, il sont forte-
ment contractés durant la réalisation de la majorité des sous-tSches, pour 
de longue durée, afin d'assurer le maintien d'une posture stable et équi-
librée. 

La stase sanguine engendrée par la contraction de la musculature 
des membres inférieurs et celle des muscles du dos (pour le maintien des 
postures) pourra, sur plusieurs années de travail, retentir sur 1'appareil 
musculo-squelettique du sujet. 

Les obstacles et l'encombrement amplifient la charge physique du 
travail en obligeant les travailleurs a déployer des efforts supplémentaires 
pour le maintien d'une posture stable. 
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5.2 Risques a la santé des manoeuvres spécialisés 

Pour l'essentiel, le profil d'exposition aux risques a la santé 
des manoeuvres spécialisés affectés aux travaux de mise en place de béton 
s'apparente au profil d'exposition des cimentiers-applicateurs. Ils sont 
soumis aux mêmes agresseurs physiques et chimiques que les cimentiers. Le 
profil d'exposition ergonomique est par contre d i f f é r e n t — dans la mesure 
où les instruments utilisés ne sont pas les mêmes. 

Les manoeuvres spécialisés sont aussi exposés aux risques inhérents 
3 l'utilisation du vibrateur, instrument vibratoire servant a faire pénétrer 
le béton a travers l'armature d'acier. Régie générale, cet instrument est 
manipulé par le même travailleur pour la durée de la coulée. Il est fort 
probable aussi que cet instrument soit utilisé sur une base quasi quotidienne 
pour de longue période par les mêmes travailleurs. 
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5.3 Fiche synthèse des risques et des agresseurs 

Tête 
- choc/heurt 

Ouïe 
• bruit (out i l 

mécanique) 

Voles aériennes supérieures 
- affections ORL (humidité, 

froid» changement de T°) 

pathologie ostéo-articulaire 
(Intempéries/humi dité) 
douleur (m6uvement répét i t i f 
avec déplacement de charge -
out i l lourd)' 

Pathologie digestive 
- condition d'hygiène . 

insuffisante 
- durée des repas trop 

courte 

Bras * avant-bras 

Appareil respiratoire 
- poussière et vapeur 

(sporadlque) 

- affections broncho-
pulmonalresfhumidlté, 
f ro id, changement de 
TB) 

- contracture musculaire 
(mouvement répét i t i f avec 
déplacement de charge -
out i l lourd) 

Colonne lombaire 

Colonne dorsale 
- dorsalgies (mouvements de 

flexion-extension et de 
latéral i té répété -
posture courbée avant et 
cOté) 

- lombalgies (sol l ic i tat ion 
de la musculature para-
vertébrale - position 
debout penchée en avant 
avec effort) 

• hernie discale (mauvais 
état de la musculature 
et déplacements charge 
avec torsion) 

6enou 
- oenou d'eau - burs1te 

[pression locale répétée) 
- Ulcération - dermatose 

(contact avec ciment -
position agenouillée) 

- pathologie ostéo-artlculaire 
(Intempéries/humidité) 

- vibrations (outi l 
mécanique) 
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5.4 Problèmes de santé rencontrés 

Il est très difficile d'obtenir des travailleurs un bilan des 
problèmes de santé qu'auraient pu entraîner l'exercice de leur métier. Les 
personnes ayant subies les problêmes les plus sérieux ne sont plus nécessai-
rement en service; de plus, les travailleurs font très peu de lien entre leurs 
problêmes de santé et le travail qu'ils accomplissent. Toutefois, il nous est 
malgré tout possible d'énumérer quelques-uns des problêmes qu'ont eu â faire 
face les travailleurs rencontrés ou certains de leurscollègues qui font le 
même métier: les genoux d'eau et les problèmes cutanés semblent avoir affecté 
plusieurs travailleurs. IT nous est cependant impossible d'en évaluer l'im-
portance ni la fréquence. . . 

Des problêmes de nature plus ponctuelle, S caractère accidentel, 
sont revenus au cours de discussions. Ainsi, les entorses dues S l'encombre-
ment du milieu de travail semblent se répéter. Des cas d'asphyxie dûs a l'u-
tilisation de 1'aplanissoir mécanique en milieu fermé nous ont été révélés. 

Pour compléter ces informations, nous avons demandé aux travailleurs 
si certaines parties du corps étaient douloureuses après certaines journées 
de travail ou suite au travail dans certaines conditions. Le dos est sans 
conteste la partie du corps nommée avec la plus grande régularité, principa-
lement suite â de longues journées de travail; situation assez fréquente pour 
les cimentiers-applicateurs. Les jambes peuvent être douloureuses après l'u-
tilisation de la règle a araser. Les travailleurs se sont aussi plaints de 
maux au niveau des articulations lorsque le travail est réalisé dans des con-
ditions de forte humidité. 
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5.5 Statistiques sur les lésions professionnelles 

Tableau V-I: Répartition des accidents de travail par genre, 
1980 à 1983 

Genre Nombre 

Non codé 0 
Heurté 25 
Frappé par 42 
chute 34 
chute (niveau) 37 
Coincé dans, sous ou entre objets 15 
Abrasion, frottements 18 
Réaction sur l'organisme 32 
Efforts excessifs 83 
Température extrême 3 
Radiation, contact, noyade, substance 10 
Autres 2 

Source: C.S.S.T., 1984 

Tabl eau V-2: Répartition des maladies professionnelles 
1980 5 1983 -• : 

Maladie . Nombre 

Non codé 0 
Allergie 0 
Dermatoses 2 
Intoxications 2 
Infection 0 
Parasitose 
Pneumoconioses 1 
Surdité 0 
Musculo-squelettique 1 
Autres maladies 1. 

Total 7 

Source: C.S.S.T., 1984 
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Une étude menée par l'O.C.Q. sur les caractéristiques des accidents 
de travail, en 1980, révélé que de 1976 a 1978, 25,7% des accidents de travail 
subis par les cimentiers se situaient au niveau des blessures au dos, et que 
les efforts excessifs étaient d l'origine de 24% des accidents de travail. 

5.6 Propositions pour l'initiation des programmes de surveillance 
méd i co-envi ronnementa1e 

Plutet que d'énumérer différentes propositions, nous avons préféré 
illustrer nos suggestions par un exemple concret: on trouvera a l'annexe 
III un programme de santé spécifique a un établissement spécialisé en fini-
tion de béton. Il est a noter que cet établissement est fictif; nous lui 
avons néanmoins donné les caractéristiques générales des établissements, 
rencontrés lors de nos visites. 

De plus, un fichier-cadre sur le métier de cimentier-applicateur 
est fourni a l'annexe IV . Ce fichier-cadre, qui résume l'ensemble des 
activités de surveillance médico-environnementale, pourra servir d'outil . 
central pour la production de programmes de santé. 



/67 

5.7 Propositions de champ de recherche 

Certaines recherche devraient être développées afin de mieux 
connaître l'exposition des travailleurs et de réduire leurs risques â 
la santé: 

- analyse de la composition des différents types de ciment 
en tentant d'éclaircir, de façon plus spécifique, la ques-
tion de la présence du chrome; 

- analyse de la composition des différents types de revêtement 
du béton et des produits possiblement émis lors de leur appli-
cation; 

- analyse détaillée des vibrations émises par les aplanissoirs 
motorisés et les vibrateurs, en précisant les effets, éventuels 
sur la santé; 

- conception de nouveaux aplanissoirs motorisés munis de système 
anti-pollution ou de moteurs autres qu'à combustion; voir 5 
réduire le poids de 1'aplanissoir motorisé; 

- certains outils utilisés par les cimentiers-applicateurs sont 
très rudimentaires et nécessitent l'emploi de postures pénibles. 
Il serait intéressant de voir se développer de nouveaux outils 
ayant des rendements équivalents ou améliorés qui permettraient 
l'utilisation de meilleures postures. 
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Annexe I: Liste d'adjuvants au ciment 
\ — — _ 



ADDITIFS POUR LE BÉTON AYANT UNE ACTION IRRITANTE 
OU SENSIBILISANTE SUR LA PEAU 

Accélérateurs de la prise 

Chlorure de calcium 

Formiate de calcium 

Carbonate de sodium ou de potassium 

Chlorure d'aluminium 

Triéthanolamine 

Agents retardant la prise et 
éliminant l'eau 

Lignolsulfonates 

Urée 

Acides hydroxy-carboxyliques 

Agents tensio-actifs (pour l'en-
traînement de l'air) 

Savons 

Alkylarylsulfonates 

Lignolsulfonate de calcium 

Plastifiants 

Alkylarylsulfonates 

Lignolsulfonates 

Sulfonates de polynaphtylène 

Agents tensio-actifs 

Agents de renforçage 

Fibres de verre 

Polyvinyle (acétate, chlorure, 
propionate) 

Polyesters 

Caoutchouc 

Résines époxydes 

Imperméabilisants 

Stéarates et oléates de calcium, 
d'aluminium ou de zinc 

Palmitate de calcium 

Émulsions d'asphalte 

Huiles 

Colorants 

AJuminate et oxyde de cobaït 

Oxyde de chrome 

Agents antigels 

Chlorure de caJcium 

Alcools éthylique et méthylique 

Carbonate d'urée 

Fongicides et germicides 

Chlorure de cobalt 

Nitrate phénylmercurique 

o-phénylphénol 

Sulfate de cuivre 

Inhibiteurs de la corrosion 

Chromate de sodium 



Annexe 11 : Fiches toxicologiques 
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["Commission de la santé 
I et de Is sécurité du travail 
I du Québec Renseignements 

Répertoire toxicologique 

I Nom et adresse du demandeur. 

»SC HOPITAL DU SACRE-COEUR MONTREAL 
GILLES LEBEAU 
54 00 OUEST GOUIN 
MONTREAL 
QUE H 4 J 1C5 

Code de référence 
du demandeur 

Date de 8 3 11 18 publication 8 3 11 18 

Identification et utilisation du produit 

© 
Nom 

A L C O O L ff^HYLlQUE 

® 
Autre nom 

E T H Y L A L C O H O L 

UHII-
satlon 

S O L V A N T P O U R P R O D U I T S O R G A N I Q U E S . A N T I G E L 

Liste des composants par ordre d'importance de toxicité 

l 
K..«ention 
© hfliHi P Oui • Non S> oui. dans quelles conditions? 
mmtm* SI CHAUFFE MODEREMENT• 
® P^|)êë|XïnCM&nuSSE D'ALCOOL. DIOXYDE DE CARBONE. AGENTS CHIMIQUES 

SECS 
hu eu • 

•ta R^RBY&BTtïs CONTENANTS EXPOSES AU FEU EN LES ARROSANT D'EAU 
FROIDE 

® 
MM* eu 

0levlË6SSER DANS L'EGOUT AVEC BEAUCOUP D*EAU. 

MO- >¥VâfBsëlSeSC>iW|tS L'EGOUT AVEC BEAUCOUP D'EAU. 

® Éqiipewwiti àm pretocUun pour. 3 Voies respiratoires E Yeux El Peau D Autres 
® 
ftftwu-
putatton 

> 

EVITER TOUT CONTACT AVEC LA PEAU. PORTER UN APPAREIL DE PROTECTION DES YEU> 
ET EN CAS DE VENTILATION INSUFFISANTE. UN APPAREIL RESPIRATOIRE APPROPRIE. 

m 
CONSERVER A L'ECART DE TOUTE SOURCE DE CHALE LP ET D'IGNITION. 
boNSERVER DANS tf* RECIPIENT HERMETIQUE. SITUE DANS UN ENDROIT FRAIS ET SEC» 
CONSERVER DANS UN ENDROIT BIEN VENTILE. A L * ECART DES MATIERES COMBUSTIBLES 

1091 (81-111 
Suite à la page suivann 



A L £ O O L E T H Y L ! Q U E 

.ers M c o u n 
i I NCOMMODE PAR L E S V A P E U R S OU P O U S S I E R E S * AMENER D A N S UN E N D R O I T A E R E . 

I L NE R E S P I R E P A S . DONNER L A R E S P I R A T I O N A R T I F I C I E L L E . A P P E L E R UN M E D E C I N . 
N C E R L E S VEUX E T LA P E A U C O N T A M I N E E A V E C B E A U C O U P D * E A U . S I I N G E R E » 

V ^ I R E B O I R E B E A U C O U P D * E A U ET F A I R E V O M I R S I P O S S I B L E . A P P E L E R UN M E D E C I N » 

Propriété» physico-chimique» 
T) Formula chfcnlgm (produN pur) © 5 laaaa moMcuUh» 

vodutl pur) (2> Ktat qm ( ï ) Apparanet ou earactértsttqua ©Cotdoirr © O d a u r 

: 2 H 6 0 L . - d» 
X 

da 
H Y G R O S C O P I Q U E I N C O L O R E " C A R À C T E R I ST I Q L 

0va (P.PJI.) 

l O O . O 0 . 7 8 9 3 
g/ml 

(E«u = 1) 
Potart da talon 

- 1 1 4 . 0 0 

(g) PoMtfMumtion 

7 B . 4 0 

Peint d'éclair larmé 

1 3 * 0 0 

I Point tféctelr ouv*rt 

16. 00 4 2 6 

i Tanalon da vapaur 

4 0 . 0 0 

W 

® vapaur 
(Air » 1) 

1 . 5 9 

(Î7) Limit* Infériaura 
^ d'asploatofté 

(% votuim) 

3 . 3 

fig) Coafflcknl d» 
^ partapa (aau/hufla) 

PH SoluWiltt dam raau 
** è M tu rati on (20 *C) 

M I S C I B L E B/I 

ç j ) Qfanutométrt» 

tt> 
cm ni 

Incompatibilité 
(avac d'autre 
autntanc**) 

f •ifinMuUon 

B Oui O Non Si non, dans quelles conditions? 

D Oui LJ Non Si oui. lesquelles? 
O X Y D A N T S F O R T S T E L S QUE 
R I T E S * N I T R A T E S ( A G , H G ) 
P E N T A F L U O R U R E DE BROME* 

P E R C H L O R A T E S * P E R O X Y D E S . H Y P O C H L O -
AC I D E N I T R I Q U E , A C I D E C M 3 0 M I Q U E . 

C H L O R U R E D * A C E T Y L E . O X Y D E S D E C H L O R E 

• Oui GNon Si oui, dans quelles conditions? 

Propriétés toxicologiques 
s IJVOtoad» 

.attend rwgiiAM 
I® 

V O I E S R E S P I R A T O I R E S V O I E S D I G E S T I V E S 

Cflati 

I R R I T A T I O N : P E A U , Y E U X ( S E V E R E ) . V O I E S R E S P I R A T O I R E S S U P E R I E U R E S . 
V O I E S D I G E S T I V E S ; I N T O X I C A T I O N P A R I N H A L A T I O N : D E P R E S S I O N DU S Y S T E -
ME N E R V E U X . C E N T R A L : MAUX DE T E T E . V E R T I G E S . T R E M B L E M E N T S . F A T I G U E . 
D I M I N U T I O N DE LA V I G I L A N C E S S I I N G E R E : E U P H O R I E . S E N S A T I O N D 1 E B R I E — 
T E S U I V I E S DE D E P R E S S I O N DU S Y S T E M E N E R V E U X C E N T R A L : MAUX DE T E T E . 
V E R T I G E S . V I S I O N T R O U B L E . I N C O O R D I N A T I O N . C O N F U S I O N M E N T A L E . N A R C O S E 

® D E R M A T I T E ( A C T I O N D E G R A I S S A N T E DE L A P E A U M I R R I T A T I O N D E S V O I E S 
R E S P I R A T O I R E S S U P E R I E U R E S ; D E P R E S S I O N P O S S I B L E DU S Y S T E M E NERVEUX 
C E N T R A L : MAUX DE T E T E . F A T I G U E . MANQUE DE C O N C E N T R A T I O N S NOTE• 
I L S E M B L E Q U ' I L NE S O I T P A S E V I D E N T QUE L * I N H A L A T I O N C H R O N I Q U E *DE 
V A P E U R S D * A L C O O L E T H Y L I Q U E P U I S S E E N G E N D R E R UNE C I R R H O S E DU F O I E 
T E L QUE RECONNU POUR L » I N G E S T I O N C H R O N I Q U E 

Té*»-

© Autrt» T R A V E R S E L A B A R R I E R E P L A C E N T A I R E 

A N T A G O N I S T E DU M E T H A N O L • S Y N E R G I E : T R I C H L O R O E T H Y L E N E . T N T . C C L 4 

Réglementation (concentration permise dans l'air) 
Moy enne Ma ni mate 

1 0 0 0 . 0 0 0 0 0 MB/M? 1 9 0 0 . 0 0 0 0 0 
é 25' C 

P.P.M. Mç'M 

é 25'C | 
109) ( 6 v n ) 



Commiss ion de la santé 
et de la sécurité du travail 
du Québec Renseignements 

Répertoire toxicologlque 

Nom et adresse du demandeur 

BSC HOPITAL DU SACRE-CŒUR MONTREAL 
GILLES LEBEAU 
5400 OUEST GOUIN 
MONTREAL 
Q U E H 4 J 1 C 5 

Code de référence 
du demandeur 

Date de 
6 3 1 1 1 7 publication 6 3 1 1 1 7 

Identification et utilisation du produit 

ZINC* STEARATE DE 

STEARATE DE ZINC 

FABRICATION DE PRODUITS PHARMACEUTIQUES» FABRICATION DE LUBRIFIANTS 
Liste des composants par ordre d'importance de toxicité 

t ntlon 

P Oui O Non Si oui, dans quelles conditions? 
SI CHAUFFE FORTEMENT. 

® Moyens d'extinction EAU. MOUSSE. DIOXYDE DE CARBONE. AGENTS CHIMIQUES SECS 

PMI MI 

Techniques spéciales ARROSER D'EAU LES CONTENANTS EXPOSES POUR LES GARDER AU FRAIS 

<D Mesures RAMASSER LES SOLIDES ET METTRE A LA POUBELLE. 

Traitements des déchets CONSULTER LE BUREAU REGIONAL OU MINISTERE DE L'ENVIR0F*JEMENT 

putictlofl pour. 1 3 Voies respiratoires CD Yeux D Peau D Autres 
® VENTILER ADEQUATEMENT SINON PORTER UN APPAREIL RESPIRATOIRE APPROPRIE 

CONSERVER A L'ECART DE TOUTE SOURCE DE CHALEUR ET DsIGNITION. 

1091 (61-11) 
Suite à la page suivante 



S T E A R A T E Dfc 

A P P E L E R UN N E D E C I N . 

Propriétés physico-chimique» 
© dtfmlqi» (protfutl pur) 

- 3 6 H 7 0 D 4 Z N 

C A R A C T E R I S T I O 

® OmtM 
vapaur car»!) 

(g) Umtta infértoura 
d>xpJos*»tté 

vohma) 
(m) Coafflclant d* 

partaga (aau/huite) 

Stabmt* 

tocompattbliitt 
( M e d'autre 
avtot tanças) 

• Oui • Non Si non, dans quelles conditions? 
I N F O R M A T I O N I N C O N N U E 

B Oui • Non Si oui, lesquelles'? 
O X Y D A N T S F O R T S • A C I D E S 

• Oui C N o n Si oui. dans quelles conditions? 

tsssssfis 

Propriétés toxicologiques 
DvatMd» 

rotBMtom» 
a r 

Algut 

V O I E S R E S P I R A T O I R E S 

F 
MEMES E F F E T S Q U ' E N I N T O X I C A T I O N A I G U Ë 

P .P .* 

^mentation (concentration permise dans l'aiïï 
Moyenne 

Mg/M 
10*00000 P-P.M. 

to9i (at-ii) t 25' C 

Maximale 
m0/M-

20.00000 
A 2 5 ' C 



Renseignements 
Répertoire toxicologlque 

Nom et adresse du demandeur 

H O P I T A L OU S A C R E - C O E U R M O N T R E A L 
G I L L E S L E B E A U 
5 4 0 0 R U E G O U I N 
M O N T R E A L 
OUE H 4 J I C S 

Identification et utilisation du produit 

© 
Nom COBALT ( F U M E E S ET P O U S S I E R E S ) ( E N C O ) 

© 
Autre nom 

Utili-
sation 
Liste des composants par ordre d'importance de toxicité 

% 

l 
Préver tion 
ll> Miam- Ç Oui • Non Si oui. dans quelles conditions? 

L E S P O U D R E S OU P O U S S I E R E S P E U V E N T S * E N F L A M M E R D A N S L * A1R » 

® 
Fw OU Mpi^ 

•ton 

Moyens d'extinction 
S A B L E S E C » D O L O M I T E S E C H E . POUDRE DE G R A P H I T E S E C H E 

• 

® 
Fw OU Mpi^ 

•ton Techniques spéciales 

13) 

U M 
e u 

Mesures • 
M E T T R E UNE V E N T I L A T I O N F O R C E E . 

13) 

U M 
e u 

Trait Bments des déchets 1 

*) 
t q u t p i r n 
e^otodifl 

•«fed* 
n p o u r 

• Voies respiratoires Q Yeux Q Peau Q Autres H D V S : 2 0 MG/M3 

S) 
Man»-

) 
P O R T E R U N A P P A R E I L DE P R O T E C T I O N D E S Y E U X . E V I T E R TOUT C O N T A C T AVEC L A P E / 
V E N T I L E R A D E Q U A T E M E N T S I N O N P O R T E R U N A P P A R E I L R E S P I R A T O I R E A P P R O P R I E . 
NE P A S F U M E R . N E P A S B O I R E OU MANGER P E N D A N T L ' U T I L I S A T I O N . 

Cntr»->01111 

1091 (61-11) 

S u i t e à la p a g e s u i v a n t e 

Code de référence 
du demandeur 

Date de 
publication S3 12 09 



COBALT ( F U M E E S ET P O U S S I E R E S ) ( E N C O ) 

••court 

. N C E P L E S V E U X AVEC B E A U C O U P D ' E A U » L A V E R L A P E A U A U S A V O N E T A L ' E A U * 
INCOMMODE PAR L E S V A P E U R S OU P O U S S I E R E S » AMENER D A N S UN E N D R O I T A E R E . 

S ' I L NE R E S P I R E P A S » D O N N E R L A R E S P I R A T I O N AR T I F 1 C 1 E L L E » A P P E L E R U N M E D E C I N . 
E N C A S D ' I N G E S T I O N » F A I R E B O I R E U N E G R A N D E Q U A N T I T E D ' E A U . F A I R E V O M f R 
S ) P O S S I B L E » A P P E L E R UN M E D E C I N . 

Propriétés physico-chimiques 
T) Fofmuto ctanlQu» (pnduM pur) S (produit pur) <5 

F U M E E S E T P O U S S I E R E S 

<D JS 

f?) Umftt à» -̂Wweefi ehw. 
«M (P.PJI.) 

g/ml 

Mta»aorion 

•c 

(g)Mftitf>«auemoft 

•c 

(g) Foênt tfêeWr lemé 

•C 

(g) Point tfêdtfr o v w l 

•C 

g)TT AutotpnTO 

^ Toncton d i npouf • 

mm 

fë) Damlttd» ^ MSM> (ÂW • 1) 
ff?) Umtt» brtért»ur» 
^ tfnptothrtt* 

(tovofaon*) 

(t§) Cootfleionl ôt 
^ pgttp» (ttu/hun*) 

®PH SpiubRIt* d m foni 
^ * w t u n t t o n f 2 0 * C ) 

I N S O L U B L E 0/l 

g ) Ofanutomatfto 

Ht' 
crora 

Q Oui • Non Si non, dans quelles conditions? 

(me tfoutm «autetencn) 

0 Oui Q Non Si oui, lesquelles? 
L E C O N T A C T D E S P O U S S I E R E S 
S E R F E U X E T E X P L O S I O N S . 

A V E C L E S O X Y D A N T S F O R T S PEUT C A U -

s n Oui QNon Si oui, dans quelles conditions? 

Propriétés toilcologiques 
(DvoémC 

fergin 
top**-
IMt V O I E S R E S P I R A T O I R E S V O I E S D I G E S T I V E S 

r 

© 
Atgta 

I R R I T A T I O N : Y E U X . V O I E S R E S P I R A T O I R E S S U P E R I E U R E S ; S I I N G E R E : S E N -
S A T I O N DE B R U L U R E . V O M I S S E M E N T S . D I A R R H E E 
S U I T E D E S E F F E T S C H R O N I Q U E S : DU T E M P S DE C O A G U L A T I O N . D ' A L T E R A T I ON 
DE LA F O N C T I O N T H Y R O Ï D I E N N E E T D E DOMMAGES A U F O I E E T AUX R E I N S ; A L -
L E R G I E C O U P L E E A V E C L E N I C K E L E T L E CHROME 

® 
awo-

F I B R O S E P U L M O N A I R E 1 N T E R S T 1 E L L E ( D Y S P N E E D ' E F F O R T . A M A I G R I S S E M E N T * 
E V O L U T I O N VERS L A MORT PAR A G G R A V A T I O N DE L • I N S U F F I S A N C E R E S P I R A T O I -
R E ) ; S E N S I B I L I S A T I O N : P E A U ( U R T I C A I R E AVEC P A P U L E S E R Y T H E M A T E U S E S 
S U R T O U T AUX P L I S DU COUDE E T G E N O U . AUX C H E V I L L E S E T AU C O U ) . P O U -
MONS ( A S T H M E : D Y S P N E E . TOUX Q U I D I S P A R A I S S E N T A P R E S R E T R A I T DE L ' E X -
P O S I T I O N ) ; P O L Y C Y T H E M I E ; P O S S I B I L I T E DE C A R D I O P A T H I E . D • A U G M E N T A T I ON 

(d T»» te) Muto-«ftn» C A N C E R O G E N E S U S P E C T E 

r 
ô AlftTM T R A V E R S E L A B A R R I E R E P L A C E N T A I R E C H E Z L ' H U M A I N 

(Attraction! 
i 

D I M I N U E H E P A T O T O X I C I T E DE C C L 4 ET C 2 H C L 3 * A N T A G O N I S E L E S B L E O M Y C I N E S 

Réglementation (concentration permise dans l'air) 
Moyenne Maximale 

P.PM. Ufl/M' 0 .10000 É 25' C 
P.PM. Mg/M7 

é 2S*C 
1091 161-11) 



Commiss ion de la santé 
et de la sécurité du travail 
du Québec Renseignements 

Répertoire toxicologlque 

Nom et adresse du demandeur 

( 
M O N T R E A L 

Code de référence 
D S C H O P I T A L D U S A C R E — C O E U R M O N T R E A L du demandeur 
G I L L E S L E B E A U 
5 4 0 0 O U E S T G O U 1 N Date de 

8 3 I I 17 M O N T R E A L publication 8 3 I I 17 

QUE H 4 J I C S 

Identification et utilisation du produit 

© 
Mom F I B R E D E V E R R E 

® • 
Autre nom 

F I B E R G L A S S . 

t̂ttlll-
sat Ion 

A G E N T D ' I S O L A T I O N » M A T E R I A U D E C O N S T R U C T I O N 

Liste des composants par ordre d'Importance de toxicité 

L\ 
Pi. vntion 

© fciflam-
nsMUtt 

d Oui Çp Non Si oui. dans quelles conditions? 

® Moyens d'extinction 

Pau au • 

tfOfl Techniques spéciales 

® 
Ftrfto ou 

Mesures 
R A M A S S E R . L E S S O L I D E S ET M E T T R E A L A P O U B E L L E * 

mtà- Traitements des déchets 
M E T T R E A LA P O U B E L L E * 

(s) 
€qutp*fa 
ppt ic ih 

• i t t d a 
«i pour. 

• Voies respiratoires [S Yeux E Peau O Autres 

liant-
puMon 

E V I T E R TOUT C O N T A C T A V E C L A P E A U E T E N C A S D E V E N T I L A T I O N I N S U F F I S A N T E * 
P O R T E R UN A P P A R E I L R E S P I R A T O I R E A P P R O P R I E * 

0 
b . 

C O N S E R V E R D A N S UN E N D R O I T B I E N V E N T I L E * 

10»» (Si-11» 
Suite à la page suivante 



««MODE PAR L E S V A P E U R S OU P O U S S I E R E S » AMENER D A N S UN E N D R O I T A E R E * 

Propriété» physico-chimiques 

U. -m i i . « v 

S> 
Bê» m 

X 

g ) A m i * » , e y e m e w w e w 

F I B R E U X ~ 

» 

B L A N C I N O D O R E " 

•m&JM.) 

«Mil 

( g 

•c 

Q ) W M f l b i M » 

• C •c 

^ M r t A s M k M W l 

• C 

g j T i n i i u i m i ^ j i u i 

•MU 

g D m M k 

5 P " i ) 

5? ) UMMt lnlèrt*tw» 

f% f e t u a w ) 

ffî) Cevfftctent «o ^ pmrtêgt (murium*) 
é f t ftotufem» d m t m u 
v é Mtur«tton (90 *C) 

I N S O L U B L E „„ gn 

g ) QfnufcwwéW» 

•e 

© E l Oui O Non Si non. dans quelles conditions? 

% 
totsnpriMM 

!2SS*2£r* 

i 

• Oui E l Non Si oui, lesquelles? 

1 

O Oui O N o n Si oui. dans quelles conditions? 

Propriété» toiicologiques 

V O I E S R E S P I R A T O I R E S 

» 

® D E R M A T I T E D E C O N T A C T I R R I T A N T E : R O U G E U R S » D E M A N G E A I S O N S * E N F L U R E 

• 

» 

S) 

I SM 

S O U F F L E C O I A T » T O U X S E C H E 5 T O L E R A N C E A L » E F F E T I R R I T A N T 

» 

5) 
fcQ" 

s-•w» Cm*-

» 

(2) 
Airtrvt 

-
/4t9*ementetion (concentration permise dans l'air) 

Moyenne Maximale 
PPM MgH- 10*00000 

• 71 C 
P.P.*. |Ms-W 

• 7 



P-'-N REpert CIRE TOXICOLOC-'IOPE P-GE on>. 

PP PijN.:•-'E A LA DEMANDE DE RE wSli; :i GNF ML NT S u 7 i 
PRHPR I E TEiil.V ï'OXl COL OGIQUES 

-w. * a -p. v •«. * -p- w •>»: * v- a. « # * 

von-s D-:; ^Er-MSfRATioN dans L 1 (J^gani^HE 

VOIES RESPIRATOIRES 

PEAU . VOIES DIGEST IVES 

!:: R F'ETS AIGUS : 

IRRI TAT I ON : F'E AU, YEUX; NECROSE CORNEENNE POSSIBLE} ANIMAL.": ' DE-
PRESSION DU SYSTEME NERVEUX CENTRAL; GASTROENTERITIS HEMORRAGIQUE; 
HEMORRAGIES HtPê'ï"! QUES , PULMONAIRES ET MYOCARDI QUE S 

EFRETS CHRONIQUES : 

ANIMAL.: SI INGERE:' RETARD DE CRU ISSANCE ET ATTEINTE 
RENALE (POSSIBLE) ' 

P F: 0 D U 1T D E M A N {) E ^ . 0 - P H E N Y L. F:' HEN.OL 
t 

P/N ' • • REPERTOIRE TOXIOOLOGI QUE .PAGE 08* 
REPONSE'A LA DEMANDE DE PENSE I GNEMENTS. 85-07-ii ' Ï4: 

PRÊ V'EN'Ï ION . _ 
•y V K il; -2 »; v- -il 

I Ml- LAfi HABILITE' : OUI DANS CES CONDITIONS : 
SI CHALïFTE FORTEMENT -OU SI PRES Ï> }WE SOURCE D ' IGNITION ,• 

F LU E'ï EXPLOSION : 
MOYENS D'EXTINCTION 

EPJ. MOUSSE D 1 ALCOOL . DIOXYDE DE CARBONE.. AGENTS CHIMIQUES SECS 
TECHNIQUES SPEC!! ALES : 

P P ij D UI T' DEMAND E = 0 - P M E N Y" L. F' H E N 0 L 



C O N S E R V E R A L ' A B R I D E S A C I D E S . 

P R O D U I T D E M A N D E » C A R B O N A T E DE? S O P I U M ' 

R/ 1 RET-Pci:R ï 01RE" T0 XIC0L0GI G|I.)EL RAG E i A/ 

R E P O N S E A L . A D E M A N D E D E R E N S E I G N E M E N T S ' 8 5 - 0 7 - V I 4 : ? 

P R E M I E R S S E C O U R S 

* ni V- V. V V- H V: ¥. tt ¥: K' -V: # 

R I N C E R L E S Y E U X ' A V E C D E L. ' E A U . L A V E R L . A P E A U C O N T A M I N E E A U S A V O N E T A L • E A I 

SIS I N G E R E , F A I R E B O I R E D E L ' E A U , N E P A S F A I R E V O M I R , A P P E L E R U N M E D E C I N , 

S I I N C O M M O D E P A R L E S V A P E U R S O U P O U S S I E R E S , A M E N E R D A N S U N E N D R O I T A E R E » 

S ' I L N E R E S P I R E P A S , D O N N E R L A R E S P I R A T I O N A R T I F I C I E L L E . A P P E L E R U N M E D E C I N 

P R O D U I T D E M A N D E ^ C A R M N A T E D E S O D I U M 

F' / N R E R E R 'T 0 1 R E T 0 X I C 0 L 0 G I Q U E P A G E 0 R / •< 

R E P O N S E A L A D E M A N D E D E R E N S E I G N E M E N T S 8 5 - 0 7 - 1 1. 1 4 : ! ! : : 

R E G I E M E N T A T I O N -

•K- •)«: •>!*• iO W -j!C M -ii'-'K- -ïï-

C: CI N L". Ï!: W 'V PI- A T Ï CI ̂  R E R M I S E D A N S L ' - A I R : 

MOYENNE , P , M MAXIMAL E ( P A P M ; : 

P ^ O D U Ï . " ; :-: C H L O R U R E D E C A L C I U M 

• - r ; • ï m-'ORM-L"or' y:-;- or y,-.oc PAS ^ J S - O N I F L O 

P / - P E P RI; R- " Q 1 P E T 0 X I C 0 L. 0 0 I Q U E. P A 0 E S 0 •'" 

R E P O N S E FT L FT D E M A N D E D E R E N S E J G N E M E N T S B 5 - < • > " ? • • • ^ 4 : 0 

P R E V E N T ; O N 

•FÏ- «I; V- -II". HI; -0} I»} ï; .'P; 

I N E ; . . A M H A O I L IE" T HT : N O N 

. ... I..! E T E X P L O S I O N : 

M O Y E N S D 1 E ' ' T I N O T I O N 



Fv'N REPERTOIRE TOXICOLOG'IQUE ; PAGE 09/i 0 

REPONSE A LA DEM AN Fir" DE RENSE :i GNEMENï s. 95-- 07™ i i 'i 4 : 59 

PREVENTION (SLUTEi 

•>» -"'• K V V- V: v 

01 TES OU ACCIDENTS : 

MESURES : 

ENPHUiR LES DECHETS. 

TRAITEMENT DES DECRETS : 

POUR DE GRANDES QUANTITES; CONSULTER LE MINISTERE DE L. 1 ENVIRONNEMENT, 

E 0 UIP E M E: NTS D E F' R 0 T E C 7 I ON: YEUX 

PEAU 

man:i pulation : 

POi-MLR UN APPAREIL DE PROTECTION DES YEUX, EVITER TOUT' CONTACT . AVEC LA PEAIJ 

ENTREPOSAGE • 

CONSERVER DA^S UN RECIPIENT HEFÏMET ïGÎU.E0 • 

PRODUIT DEMANDE ^ CHLORURE DE CALCIUM 

"i • REPERTOIRE Tu x ICOLOG I QiJE PAGE i G /1 0 

REPONSE A LA DEMANDE DE RENSE TENEMENTS 0 !:> •••• 0 7 - ̂  9 

PREMIERv RECOURS 

î1 :7: i1: "K" 'fl: 'A' ')': ¥ 

EN C A S DE OONTAOI A V E C LA PEA:J; LAVER IMMEDIATEMENT ET ABONDAMMENT AVEC DE 

L ' !r A 0 .• E r-' C^S D ' ].K!G E S'T :i ON .. NE PAS F' AIR i: VOMIR, APPELER UN MEDECIN, 

RiNOER ABONDAMMENT L.ES VEUX AVEC DE L'EAU ET CONSULTER UN MEDECIN, 

SI INCOMhODi: PAR LES ' VAPEURS OU POUSSI-ERES, AMENER DANS UN ENDROIT AERE, 

PRODUIT DEMANDE .-== CHLORURE DE CALCIUM 



R [-:. R E P T 0 1 R E" T OX I 0 0 L 0 G I Q U F F" A G EL 0 7 / 1 0 

RE : : : ,O^SE A L>. OR P E N S E I G N E M E N T S •• S ; -

RE Gl E V AT 11 !-•: 

•r- -j! .Q- -j:' •;»:• •:•! -r <B -n- 'n -it -if 

CO— Ci"! fy ; RM I SE DAN;-' L-1 R 

M G v L -r-: ^ L ' ( P.. F' . t*- ) rï A V I MA !.., E ( R . P , M ) . : 

•:MG/H3> : 2.00000 <MG/M3.> 

PRODUIT DEMANDE . CHLORURE I) 1 ALUMINIUM 

P'-'N R E P E R T O I R E T O X I C O L O G I Q U E PAGE 0 9 / 1 0 

REPONSE A LA DEMANDE DE R E N S E I G N E M E N T S 8 5 - 0 7 - 1 1 5 : 0 1 

PREVENTION 

INrLAMMABILITE•: NON. 

PEU ET EXPLOSION : 

MOYENS D 1 EXTINCTION 

AGENTS cMIMIQUES SECS.. MOUSSE. 

NE PAS UTILISER DE JE TS -D'EAî.i 

T E C : •! n U; !. IE S S P E CI AL ES ": 

PPP7ER UN APPAREIL RR-y P IR AT 0 1 RE AUTONOME MUNI.-D'UN MASQUE RACIAL • 

COMpLE'V , 

i- • n 1:1 j ]. T D E m A N 0 E ~ C H L 0 R U R E! D'A L U MI NIU M 

P / N p EL: R T 01 p E. "i 0 >• 10 0 !. 0 G J Q U F P AGE 0 9 /' * O 

REPONSE A [..A DEMANDE DE PENSE IGNEMENTS B:5-07-iS 15 = 01 

.PREVENTION \ SUITE-} 

•K i<; «V < A- Ml-

FUITES OU ACCJDENTS : 

MEsuRES : 

COUVRIR DE BICARBONATE î)E SODIUM, M E! LANGER PUIS DEVERSER DANS L'EGGUT 

AVEC BEAUCOUP J) ' EAU . 

TRA i T E M il "-"' DES DECHETS : 

COUVRIR DE BICARBONATE DE SODIUM, MELANGER ET NEUTRALISER AVEC DE 



L ' AMMON] AOUE' 6(1, DEVERSER DANS L 1 E G OUI A VE.C BE All CD UP D ' E AU , 

EOUIREMENTT DE PROTECTION: VOIES RESPIRATO I RE S VPi.u 

PEAU 

manipula i ION : 

PORTER UN APPAREIL DE PROTECT I ON DES VEUX, EVITER TOUT CONTACT AVEC LA REAO 

VENTILER ADEOUA "ï EnE NT SINON PORTER UN APPAREIL RESPIRATOIRE; APPROPRIE. 

NE PAS MANCER ET NE PAS BJJIRE PENDANT L'UTILISATION, 

ENTREPOSAGE : 

CONSERVER DANS UN RECIPIENT HERMETIQUE, SITUE DANS UN ENDROIT SEC. 

CONSERVER DANS UN ENDROIT EPAIS, 

PRODUIT DEMANDE == CHLORURE D'ALUMINIUM 

P / 1 REPERT01RE T 0XICOL0G10UE PAGE ï O / Ï O 

REPONSE A LA DEMANDE DE PENSE IGNEMEN'î'S •; i 5 . Oi 

PREMIERS SECOURS 

•K il il- a ii- V: V V: V- * if fc -V- « 

' RINCER ABONDAMMENT LES YEUX -AVEC DE L'EAU ET CONSULTER UN MEDECIN. 

RETIRER LES VETEMENTS CONTAhINES, RINCER LA PEAU AVEC DE LoEAU. 

SI INOERE; EAIRE BOIRE DE LOE.AILNE PAS FAIRE VOMIR, APP.EL.EE UN MEDECIN, 

EN CAS D 1INCOMMODATION PAR LES VAPEURS OU LES ROUSSIERES, AMENER DANS UN 

ENDROIT AERE, CONSUL-" E R UN MEDECIN,' ' 

PRODUIT DEMANDE ^ CHLORURE D ;ALUMINIUM 

P / N R E F:' E: R T o IR E: T 0 X I C O L O G10 U E: E' AGE 07 -M A 

RE A LA DEMANDE DE RENSE IGNEMENTS 85-07-1 1 15:' 

RE'GLEMEN'Ï AT] ON 

-P' X' •}>: ni; -o'- r' ii À: V- i\ 

CONCENTRAI TON PER-vi SE DANS L 1 AIR : 

MOYENNE - p,P,M) : HAXIM^LE (P.P,M> 

(MO/MO; : (MG/Mo) : 

PRODUIT DEMANDE TP I E"! HANOLAM I NE 

0:.?0 L ' INFORMAI ION DE' CE BLOC N'EST PAS DISPONIBLE 

i " r-' " P E. P E R T 01R E TO X10 0 L. 0 G 10 U E p AGE A 0 / i 0 

REPONSE A LA DEMANDE DE RENSE !! UNE ME NTS 0E-07-01 15:03 

PREVE^ i lOt* 



j NFLAHMABIL.ITE : oui DANS CES CONDITIONS : 

SI CHAUFFE l- DR T E MENT. 

FEU ET EXF!L..OSION : 

MOYENS D ' EXT I NOT \ ON 

BRUME D'EAU F'EUT CAUSER DE L'ECUME).. MOUSSES' D * ALCOOL.. DIOXYDE 

DE CARBONE, ACENT CHIMIQUE SEC, MOUSSE, 

"i ECHNIQUES SPECIALES -

PORTER UN APPAREIL RESPïRATOIRE AUTONOME MUNI D'UN-MASQUE RACIAL 

COMPLET ET DES VETEMENTS PROTECTEURS ADEQUATS, REPRO]DIR A L'AIDE 

D 1 UNE BRUME D : LA'.' LES CONTENANTS EXPOSES, 

PRODUIT DEMANDE TRIETHANOLAMINE 

p / N RE F:' E: R T 01 F=: E: T G X IC 0 L. 0 G IQ U E p A G E 09/10 

REPONSE A LA DEMANDE DE PENSE!! GNEMENTS , 9 S 0 7 ••• 1 : . < : 03 

PREVENTION '-SUITE) 

IT ES OU A C S D E N T S . . 

MESURE.". 

DILUER -VLC SE L ' EÀJ . G DE R LA DILUTION' DANS U"1 I-.NDPC-'T SPECIFIQUE, 

TRAI TEMENï DES DE CEE "> S 

POUR DE GRANDES Q U A N L ^ E S , CONSULTER LE MINISTERE!: DE L.S ENVIRONNEMENT, 

E Q P P E M E' N T S D E' P R 01'E C T10 N • Y E' U X 

r.r a; i 

MANIPULAT 10 -V - " 

PORTER UN APPAREIL DE PROTECTION DES YEUX, 

EVITER TOUT CONTACT HVEC LA PEAl.L 

VENTILER ADEQUATEMENT SINON PORTER UN APPAREIL. RESPIRATOIRE APPROPRIE, 

ENTREPOSAGE : 

CONSERVER DANS UN ENDROIT FRAIS ; A L'ABRI DES ACIDES. 

CONSERVER DANS UN ENDROIT SEC ET BIEN VENTILE, 

CONSERVER DANS UN RECIPIENT HERMETIQUE, SITUE DANS UN ENDROIT SOMBRE, 

PRODUIT DEMANDE =--•' TRI i» THANOLAMINIIi' 

P ••"' REPERTOIRE TOXI COL.OG I QUE PAGE 0 0 



R E P O N S E A I . A D ET M A N D E D E R E N S E T G N E' M E N T S S S - 0 7 - N 1 5 = 0 3 

P R E M I E R S S E 0 O U R S 

* -H •)!'; it v X V: fc in- V: -R ¥ ¥ -K 

R I N C L R A E O N D ^ - M M E N"ï' L E S V E U X A V E C D E L ' E A U E T C O N S U L T E R U N M E D E C I N . 

O T E R R A P I D E M E N T L E S V E T E M E N T S C O N T A M I N E S , L A V E R L A P E A U A U S A V O N E T A !.. 1 E A U , 

E N C A S D : I N G E S T I O N . . P A I R E P O I R E U N E G R A N D E Q U A N T I T E D 1 E A L L P A I R E V O M I R 

S I P O S S I K . E , A P P E L E R U N M E D E C I N . 

P R O D U I T D E M A N D E - T P I E T H A N O L A M I N E 

R/N RE PE R TOIRE TOXICOLOGIQUE PAGE 07/10 

REPONSE A LA DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS 815-07-1 ï 15:07 

R E G L E M E N T A T I O N 

M A X I M A L E ( P . P . M ) : 

iMG/Mo') : 

S P O N I B L E 

OL oo;:j;-:UE ' PAGE 00 T O • 

:0:::0r-.- . s DE ̂ ANDE DE" PENS E IG NEM EN'ï'S 85-07---M 5.- 07 -

PRE: VENT ;| ON 

•), i>: fi 

I NT. AMM A r-: 1i.O: TE : ^ON 

F "EU ET EXPLOSION : 

HO Y EN S D 1 EXTINCT ITOv 

EAU • • 

Ti-OHNIQUES SPECIALES : . 

POKTER ON -PPAKLIL RESPIRATOIRE AUTONOME MUNI D !UN MASOUE FACIAL 

CLsM-'-';.. E 7 , 

'";:RODU j.T DEM^NDL OREE 

P / N R E F:" E. Fi: T 0 I RE TOXICOLOG IOUE PAGE 0 9 / ï 0 

n -x it < •:«:• a-

CONCENTRATION PERMISE DANS L'AIR : 

MOYENNE (P.P.M) : 

' DE --^NDE ••• 0::;EE 

•0..:: v; r..; Œ BLOC N'EST 



RE P G NSI: A LA DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS 83-07-11 . 15:07. 

P R E V E N T I MM T S U I T E > 

F U I T E S O U A C 0 1 D E N T S . 

M E S U R E S 

R A FI A S S E R L E S S O L I D E S E T M E T T R E D A N S U N C O N T E N A N T M E R M E T I Q U E , 

T R A I T E M E N T D E S D E O M E T S : 

C O N S U L T E R L E B U R E A U R E G I O N A L D U M I N I S T E R E D E L.. 1 E N V I R O N N E M E N T S 

E Q U I P E M E N T S D E P R O T E C T I O N : Y E U X 

M A N I P U L A T I O N : 

P O R T E R U N A P P A R E I L D E P R O T E C T I O N D E S Y E U X E T E N C A S D E V E N T I L A T I O N 

I N S U P E I S A N T E . U N A P P A R E I L R E S P I R A T O I R E A P P R O P R I E . 

ENTREPOSAGE • 

C O N S E R V E R D A N S U N E N D R O I T B I E N V E N T I L E , A L ' E C A R T D E T O U T E S O U R C E D E 

C H A L E U R , 

C O N S E R V E R A L ' A B R I D E S M A T I E R E S O X Y D A N T E S , 

; O D U I T " D E M A N D E ~ U R E E 

R E P E R T O I R E T O X Ï C O L O G I Q U E P A G E 1 0 ' 

R E P O N S E A L A D E M A N D E DE R E N S E I G N E M E N T S 8 5 - 0 7 - - 1 1 I 5 : 0 7 

P R E « '} E R S S E C O U R S 

P I N C E R L E S V E U X E T L À P E A U C O N T A M I N E E ! A V E C B E A U C O U P D R E A U 

E N C A S D ; I N G E S T I O N , V O : I R U N M É D E C I N . 

PRO Bu 17 DEMANDE •» U 7 ;.;.[: 



P / N P E P Z P T 0 I P E T 0 X 3: C: O L O G I 0 I J E: P A G P 0 8 / 1 0 

REPONSE A LA DEMANDE; DE P E N S E J G N E M E N "ï S 05-07~'M 15:09 

PREVENTION 

.),-. -y il'. .p 

] M R L A M M A D I L I T E 

! " E L D E " : E X P L O S I O N : 

M O Y E N S D 5 E X T I N C T I O N : 

"Ï E O H N I O U E S S P E C I A L E S : 

P R O D U T T D E M A N D E ™ S T E A R A T E D E C A L C I U M 

p / N RE P ER T 01R E" T 0 XIC0 L OGI QU E! PAG E 0 V / i 0 

R E P O N S E A L A D E M A N D E D E R E N S E I G N E M E N ' T S . S 5 - A 7 - - M 1 5 : 0 9 -

PREVENTION (SU ; TE 

* tf tf # * tt # « 

FUITES OU ACCIDENTS : 

MESURES' : 

R A M A S S E R L E S S O L I D E S E T M E T T R E D A N S U N C O N T E N A N T H E R M E T I Q U E , 

TRAITE ME NT DES DEC ME "PS : 

POUR DE GRANDES 6UAN7ITES; CONSULTER LE MINISTERE DE L1 E N V I R O N N E M E N T * 

ECU î PEMEN'i' DE PROTECTION: 

hriN I pULA'ï ION : 

V E N T I L E R A D E Q U A T E M E N T S I N O N ' P O R T E R U N A P P A R E I L R E S P I R A T O I R E A P P R O P R I E . 

N E P A S M A N G E R E T N E P A S B O I R E P E N D A N T L ' U T I L I S A T I O N , 

E N"! REPOSEE : 

CUNSEPVE'E A L " A D RI DES MATIERES OXYDANTES ET DES ACIDES, 

PRODUIT DEMANDE STEARATE DE CALCIUM 

p /1 R E P E: R T 0 3: R E: T G X I C G L O G I Q U E : P A G E 1 0 / 1 0 

REPONSE A LA DEMANDE DE RENSE IGNEMENTS 85-07-i 'ï ^5:09 

PREMIERS'SECOURS ' 

•«• -j*;- HI- -P: i>; i i •>: V: ï 

EN CAS D 1 INGESTION, FA1.RE DOIRE UNE GRANDE QUANT P'E D'EAU. P^IPE V0MT.R 

S.! E'OSS IDL E , G R E L E R UN MEDECIN, 

p R 0 D UI "! D E: M & N DE ~ S T E. P R A T E. D E C A L C lu M 



REPONSE A LA DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS 8^-0?-^ I I 5 : 1 

PREVENTJ ON 

. * •)!• il- •>"• ft i\ 

•'"LAMM^EAI-ITE : OUI DAWS CES CONDITIONS : 

LES POUDRES OU POUSSIERES PEUVENT S 1ENPLAMMER OU EXPLOSER A L'AIR. 

PEU EL EXPLOSION : 

MOYENS D1 EXTINCTION 

DIOXYDE DE CARBONE, MOUSSE 

TECHNIQUES SPECS ALES : 

PORTER UN APPAREIL- RESPIRATOIRE AUTONOME 

PRODUIT DEMANDE STEARATE D: ALUMINIUM 
: /N REPERT0 IRE T0XIC:N!..OG IQUE P AGE 0 ? /' -i G 

PL ,:;'0N;\ E A L/A DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS . S5-07-• I Ï 1 S • 1 D 

PREVENTION (SUrvE> . 

•Y- V. 7' •)(• -P: 'W < . 

î::"; C; E S OU A OC DENI S : 

MESURES : 

P A H A 7 :? E R L IIS S C I D I 11 il T R :I D A N S UN C ON T E N A N T H E R M E TIQ U E , 

T'R A a 7 I M il >v T D E S D E C H E ">" S : 

CONSULTER LE BUREAU REGIONAL DU MINISTERE DE L'ENVIRONNEMENT, 

EQUIPEMENTS DE PROTECTION: VOIES RESPIRATOIRES 

MANIPULATION : 

VL-TILER ADEQUATEMENT" SINON PORTER UN APPAREIL RESPIRATOIRE APPROPRIE, 

MA--'] PU1..ER A !.. 5 ECART DÉ TOUTE SOURCE D ! IGNITION , 

ENTREPOSAGE : 

CONSERVER'DANS UN ENDROIT FRAIS ET SEC, 

CONSERVER A L'ECART DE TOUTE SOURCE D'IGNITION, 

CONSERVER A LU-BRI DES MAT L'ERES OXYDANTES , 

; TO UT?' DEMANDE RR STEARATE D 1 AL UMIN 3 UM 
1 R E P E R T 0 I R E: T 0 X ICO L 0 01QU E P A G E I A / 

REPONSE À LA DEMANDE DE RENSE IGNEME NT S S 5-£•?•••• I •• 7 M 0 

PREMIERS SECOURS 



EN CAS I.) ' INGESTION.. V 01R ON M E I) E C IN . 

PRODUIT DEMANDE STEARATE D'ALUMINIUM 

R/N RE R E R T 0 3' R E TOXIC 0 L 0 G IQ U E:. RAGE 07 /10 

REPONSE A LA DEMANDE DE R E N S EIG N E M ENTS 85-07-11 15:12 

• REGLEMENTAT;! ON 

0 0 N C E; N T R A 'ï 10 N R E R MIS E D A N S L 1 A IR : 

M 0 v E N N E: ( R , P . M ) M A XIM A L. E ( P T O N ; 

fMG/M3i : <MG/M3> : 

PRODUIT DEMANDE = SULFATE DE CUIVRE 

002 !.. " INFORMATION DE CE BLOO N'EST RAS DISPONIBLE 

F'1 / N p E: R ER T o ]: R E: T O X I C; O E. O G IQU e P AGE A S /1 o 

REPONSE A LA DEMANDE DE RENSEIGNEMENT S 05-07-1 I I 5 : I 2 

PREVENTION 

ÏNFLAMMAEILITE : NON • 

r C.U ET EXPLOSION : 

MOYENS D1 EXT!NOTION : 

T ECHNI QUES SPECIALES :. 

' R 0 D 0 .i" T DE M A N D E - S G i... -!:r A T" E' DE C UIV R i: 

f'VN REPERTOIRE 0 OXTCOLON IQUE PAGE O'-P- ' Ô 
;v0P E LA DEMANDE DE RENSE GNEMF-Pï 0 - - 7... -

PRE' VE N'' 7 O"--1 SO !! " T / 

•ti -.r' < -r -:•• • 

U.; : 0 l- / APC : ;..•» rO: 0 

E. SU1"1 ES 

0:- -'P...: DE ':" • ' -ET ï O--'- 0- CONTENANT HERMETIQUE.. 

TRAITEMENT DES DECRETS : 

CONSULTER LE DUREAU REGIONAL DU MINISTERE DE L.. ' ENV T RONNE'ME'NT 

E OUI -EVENTS DE PROTE C"' I ON : YEUX 

A i'-' PUL AT I 0:-



• '-/ : \ I >_.••. I"l I t f ' l • ' . I . . ! . . X.' ! . . I I »...' I b - >.: > J . •...* ' •* »••• L-. t.5 ' .'"•. a t . » .1. I l . . • I I r I * i n I t " l • L - I I... ' " I '..I 

VENÏ :I LLP ADEQUATEMENT S I N O M P O R T E R UN APPAREIL RESPIRATOIRE APPROPRIE. 

t't ;:'AS MAMGER ET NE PAS BOIRE PENDANT L ' UT ILI SAT ION . 

ENTREPOSAGE 

CONSERVER DAMS UN RECIPIENT HERN ET" IQUE!, SITUE DANS UN ENDROIT SEC, ' 

PRODUIT DEMANDE - SUl-ATE DE CUIVRE 

'•'/•i REPERTOIRE TOXICUL.OG IQUE PAGE 10 / U) 

REPONSE A LA DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS RT-A7--1 i - 3 : rv 

PREMIERS SECOURS 

•)>: tf V: V: •)'• ?V -fc # -f; Î': i'è 

RINCER ABONDAMMENT LES YEUX AVEC DE L'EAU ET CONSULTER UN MEDECIN 

R:ÏNCER LA PEAU CONTAMINEE AVEC BEAUCOUP D'EAU, EN CAS D'INGESTION, PAIRE 

BOIRE UNE GRANDE QUANTITE D1 EAU,FAIRE VOMIR SI POSSIBLE.APPELER UN MEDECIN, 

Si. INCOMMODE PAR LES VAPEURS OU ROUSSI ERES. AMENER DANS UN ENDROIT AERES 

S 1 I N E R E S 1 RE l: 1A S .. D 0 N N E". R L. A R E S F' I RAT I ON A R T' IFICIE L. i... E * A F' F' E L. ER UN MEDECIN , 

PRODUIT DEMANDE SULFATE DE CUI-VRE 



. I J" l • 1 .U 1 k . J" l ' I . 1 •• 

PORTE:!/ ONE VISIERE ET, EN CAS DE VENTILATION INSUFFISANTE:, U N APPAREIL 

RESPIRATOIRE APPROPRIE, EVITER TOUT CONTAC! AVEC LA REAU, 

NE RAS NANCEÎ;; ET NE PAS POIRE PENDANT L'UTILISATION. 

•REPUSACE 

CONSERVER A LUADRI DES ACI DES „ 

CONSERVER DANS UN RECIPIENT HERMET;| QUE, 

CONSERVER DANS UN ENDROIT BIEN VENTILE, 

PRODUIT DEMANDE - CMRONATE DE SODIUM 

R / R E P E: R T 01 RE T 0 XIC OLOGIQUE F' A G E 10/-S G 

REPONSE A LA DEMANDE DE R E N S E I G N E M E N T S 85-07-11 15:16 

PREMIERS SECOURS 

•x ii- •)•:• io * -n *»: w « 

RINCER LES Y.EUX ABONDAMMENT AVEC DE L''EAU; LAVER LA PEAU. ET .VOIR UN MEDECIN 

EN CAS D :INGESTION; PATRE BOTRE UNE GRANDE QUANTITE D'EAU PUIS DU LAIT; 

NE PAS FAIRE-VOMIR. APPELER UN MEDECIN, 

EN OAS D T N F: 0 M M 0 D A T10 N PAR LES VAPEURS OU LES POUSSIERES AMENER DANS UN 

ENDROIT AERO, CONSULT EE UN MEDECIN, 

. PRODU:| T DEMANDE OHROMATE DE SODIUM 



FVN RERiï'RT01Rif. "f 0X I C0L0 G IQ U E 

R !:: P 0 N S E A i.. A DEMANDE DE PENSEiGNEMENTS 

REGL EMENT,:-,Ï ION 

b- * -K À: #• # * < * -j, «<. 

MAXInALE i 

(MG/M3 • 

CONCENTRATION PERMISE DANS L'AIR : 

ri D'Y E.NNE (PJXfO : 

«HGXH3 » 

R RODU11 DEMANDE « CrîROMATE DE SODIUM 

022 !.. ' IN F 0 R h AI 10 N DE .CE BLOC N'EST RAv DISPONIBLE 

P/N . . REPERTOIRE TOXIOOLOGIQUE 

REPONSE A LA DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS 

PREVENTION 

PAGE 07 /10 

0 5 - 0 7 - i 'i i !:> : 1 6 

PAGE 0 8 / i 0 

8 5 - 0 7 - i i i 5 : 16 

i 'AGE Ov/^i 0 

85-07-0 -I 5 : I 6 

INPL.AMHABIL.ITE : OUI DANS CES CONDITIONS : 

AU C.0N7ACT DE SUBSTANCES ORGANIQUES.. ' 

FEU ET EXPLOSION : 

MOYENv D ::;XÏ ;nvO" J ON 

E A o ' • • 

TECHNIQUES SPECIALES • 

i: : R 0 D UI t j.. E M A NDE ; - C H R 0 M A ï i: D E S 0 DIU M ' . 

P/N REPERTOIRE TOXICOLUGI QUE 

N iOPON S F A L A D IE M A N ï j i> £ R £ N S E I 0 N E. M E N T v 

PREVENTION SOI': E ) 

•e- •if' -V ii <• •)*• n 

FUITES OU ACCIDENTS 

MESURES : 

COUVRIR D 1HYPOCHLORITES, BISULFITES OU SELS FERREUX,. CES DEUX DERNIERS EN 

PRESENCE AO IDE SUE FUR I QUE D'î L UE , NEUTRAL. ISER A LA SOUDE ET VERSER A L ! EG0U7 , 
,;'A ITEMEN7 DES DECEîETA : 

CONSULTER LE BUREAU REGIONAL DU MINISTERE DE L !ENVIRONNEMENT, 

EQUIPEMENTS DE PRO 7 LOTI ON : VO] ES RESP> RATOIRES YEUX 

PEAU 



P /N R I» p E R T o i: R E: T O x i c o L.. O G I GÎ U E: 

REPONSE: A LA DEMANDE DP REN SE I G N E M E N T S 

EGLEMENTATI ON 

PAGE 07/10 

8S--07- 1 1 : 35 

MAXIMALE C-P,F\M; 

(MG/M3 

PAGE 

85-07-11 

. PAGE 

03-07 - -H 

08/1 0 

1 4 : E5 

CONCENTRATION PERMISE DANS L'AIR 

MOYENNE '.P.. P,M) : 

M G / M S > 

PROD OIT' DEMANDE ~ LARDONATE DE SODIUM 

02:? L. ' I NI-0 RM AT ION DE CE BLOC N 1 E,ST PAS DISF'ONl j.iL E 

P / N RE P E R TO I RE T 0 XIC 0 L. OGIQUE 

PEPOtiSE A LA DEMANDE DE RENSEIG NEMENTS 

PREVENTION 

> À: -V. £ 

INF LAMMADI L IT E: : NON 

PEU ET .EXPLOSION : 

^ MO TENS D'EXTINCTION r 
! ECHNIQUE S SPECIAi...ES : 

PRO DU '.; T DEMANDE ™ CAPBONATE.DE SODIUM 

p -"' N \ - R E: R e r T" 01R e: T U XI C 0 L. OG10 U.E 

REPONSE À LA' DEMANDE DE PENSE IGNEMENTS 

PREVENT ION (SUT TE ) 
V •»'• il « -p a- -d; -fi-

FUITE S OU ACC:i DENTS : 

MESURES : 

DEVERSER DANS LU EGOUT AVEC BEAUCOUP D'EAU. 
vRÂIT;:;MENT DE I- DECRETS 

POUR DE GRANDES QUANTITES, CONSULTER LE nINISTERE DE L'ENVIRONNEMENTS 

PQiJI^ZHtHJS DE PROTECT I ON : VOIES RESPIRATOIRES YEUX 

PEAU 

M A NT PuL AT TON : 

PORTER UN APPAREIL. DE PROTECTION DES YEUX, EVITER TOUT CONTACT AVEC LA PEAU 

ENTREPOSAGE : 

09/1 0 

i 4 



ANNEXE III 

Programme de santé spécifique pour 
l'entreprise «G. Meilleur Bfitôn Inc. 

(entreprise fictive) 



HÔPITAL DU SACRÉ-COEUR, MONTRÉAL 
D.S.C. - Santé au travail 
1275. Côte Vertu 
Ville St-Laurent, Québec, H4L 4V2 
333-2744 

i 

PROGRAMME DE SANTE SPECIFIQUE A L'ETABLISSEMENT: 

G. MEILLEUR BETON INC. 

Equipe de Santé au Travail 

Mai 1985 

Centre hospitalier affilié à l'Université de Montréal. 
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I- Introduction 

Le but du présent programme de santé élaboré pour l'établisse-
ment «G. Meilleur Béton Inc.» est de maintenir l'intégrité physique des 
travailleurs y oeuvrant, et de prévenir toute atteinte a leur santé qui 
serait attribuable aux risques rencontrés dans leur milieu de travail. 

A partir des données recueillies sur le terrain et des connais-
sances scientifiques établies concernant le type de travail généralement 
accompli dans ce genre d'établissement, nous avons identifié les princi-
paux risques pour la santé des travailleurs. 

Ces facteurs sont le bruit, les vibrations, le monoxyde de carbone, 
le contact cutané avec le ciment, les poussières et solvants. 

Rappelons que c'est dans le programme de prévention élaboré par 
l'employeur que seront retrouvés les moyens pour éliminer les risques 9 
la source. Notre programme de santé se veut un outil pour aider â diminuer 
les risques & la santé des travailleurs par des activités de prévention pour 
chacun des risques jugés prioritaires. 



II- Bilan de la situation 

2.1 Caractéristiques de l'établissement 

Lés données présentées dans cette section proviennent de ren-
contres effectuées a l'établissement avec M. G . Meilleur, propriétaire, 
les 26 et 28 novembre 1984. 

De plus, une visite eut lieu sur un chantier (4 décembre 1984) 
oD oeuvraient des employées de l'établissement en question, dans le but 
de valider les connaissances scientifiques établies concernant ce genre 
de travail. 

L'établissement «G. Meilleur Béton Inc.» appartient au code 
d'activité du B.S.Q. 4222 (finition de béton). Le propriétaire ne dé-
tient qu'une licence (sous-catégorie 4203: entrepreneur spécialisé en 
travaux de finition de béton), et l'établissement n'effectue en consé-
quence que des travaux spécifiques (travaux de construction relatifs a 
la préparation et a la finition de surface de béton). 

L'établissement compte deux (2) employés de bureau en plus du 
patron, dont un cadre. En termes de travailleurs régis par le décret, 
on dénombrait lors de l'enquête seize (16) employés. On retrouve au ta-
bleau 2.1 des informations permettant de les caractériser. 

Mentionnons que cet établissement effectue la majorité de ses 
travaux (80%) sur des chantiers de construction a neuf d'édifices commer-
ciaux et industriels, et dans certains cas, de la rénovation d'édifices 
résidentiels, commerciaux ou industriels. 
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Tableau 2.1 

Nom Métier/Occupation Age Années d'expérience 
Construction 

A Cim.appl. Compagnon 48 23 
B 45 24 
C •• 50 27 
D •• •• 47 20 
E •• •« 42 12 
F •• 46 15 
G ** . 46 20 
H •• •• 57 32 
I • 54 29 
J Cim.appl. Apprenti 35 6 
K •• •• 30 4 
L Manoeuvre spécialisé 27 7 
M •• •« 36 13 
N •• •• 32 11 
0 •• •• 29 4 
P •• •• 34 13 

Les travailleurs de la construction de cet établissement appar-
tiennent tous au même métier ou la même occupation: cimentier-applicateur 
ou manoeuvre spécialisé. -

La définition du métier de cimentier-applicateur et le champs 
de sa compétence sont établis au règlement sur la formation et qualifica-
tion professionnelles de la main-d'oeuvre dans l'industrie de la construction 
(L.R.Q., c.F-5, r.3)# 

La définition du manoeuvre spécialisé pour les travaux reliés â 
la finition du béton se lit comme suit: 

«Toute personne qui exerce divers travaux relatifs aux métiers 



de la truelle tels que: briqueteur-maçon, cimentier-applicateur, plStrie 
et effectue: 

i) le malaxage manuel ou mécanisé des ciments et des mortiers 
ii) le sciage 3 l'aide de la scie a maçonnerie; 
iii) le montage et le démontage des échafaudages préfabriqués; 
iv) la remise des matériaux nécessaires aux salariés spéciali-

sés de ces métiers; 
v) la conduite d'un chariot élévateur (forklift) (maximum 

5 tonnes); 
vi) l'exécution de différents travaux de nettoyage dans 

l'exercice de ses fonctions;» 

(L.R.Q. C-R20, r. 5, annexe B) 

2.2 Organisation du travail 

De façon générale, chaque travailleur est appelé a oeuvrer sur 
chacun des outils ou a chaque tSche et sous-tSche de son métier ou de 
son occupation sur une base assez régulière. Il n'existe par de spécia-
lisation des travailleurs au sein de leur métier ou occupation, a l'une 
ou l'autre des sous-tSches; la rotation au niveau des tâches et sous-
tSches existe autant pour les compagnons que pour les apprentis. Pour 
ces derniers, la rotation fait partie de leur apprentissage de métier. 

2.3 TSches exécutées par les travailleurs de l'établissement 

Compte tenu de la spécialisation de l'établissement et du type 
de chantier sur lesquels il intervient, les tSches des travailleurs se 
limitent a la mise en place du béton et a la finition de la surface de 
béton (surfaces horizontales). On retrouve dans le tableau qui suit 
la description des tSches et des sous-tSches, la liste des outils et 
équipements et les métiers ou occupations associés. 
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1 TSche Sous-tfiche Outil/équipement Métier ou 
occupation 

III Finition de 
la surface 
de béton 

- traitement de la 
surface (au besoin) 

» finition mécanique 
de la surface (au 
besoin) 

- vaporisateur 

- aplanissoir motorisé 
. fi hélice 
. fi disque 

- cim.-app. et/ou 
manoeuvre 

- cim.-app. 

- finition manuelle 
de la surface (au 
besoin) 

- aplanissoir manuel fi 
long manche 

• cim.-app. 

- polissage de la 
surface (au besoin) 

- truelle manuelle - cim.-app. 

- brossage de la 
surface (au besoin) 

- balai 
- brosse 
- pinceau 

- cim.-app. 

- cim.-app. 
- cim.-app. 

IV Finition de 
forme de 
béton 

- faire la forme de 
béton 

- machine fi forme - opérateur de 
machinerie 
lourde 

- polir la surface 
et corriger les 
imperfections 

- truelle - cim.-app. 

- humidifier la 
surface 

- pinceau' - cim.-app. 

- rainurer et/ou 
faire des points 
sur la forme de 
béton 

- régie 

- truelle manuelle 
fi joint 

- cim.-app. 

- cim.-app. 

- appliquer un 
traitement de 
surface 

- vaporisateur - manoeuvre 
et/ou cim.-app. 
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2.4 Bilan de l'environnement 

A partir des données scientifiques disponibles concernant les 
risques a la santé présents et associés au travail de cimentier-applica-
teur, nous avons évalué ces risques en fonction des travailleurs de votre 
établissement. Nous nous sommes basés sur la détermination des tâches et 
sous-tSches ainsi que sur le type de travaux effectués par l'établissement 
pour ce faire. De plus, une visite sur un chantier oû oeuvrait des tra-
vailleurs de l'établissement a été effectuée afin de vérifier la correspon-
dance utilisée. 

2.4.1 Le bruit 

Les données que nous possédons sur les niveaux de bruit générés 
par les procédés associés au travail des cimentiers-applicateurs nous 
indiquent que ceux-ci sont exposés régulièrement a des niveaux supérieurs 
a 85 dB(A). 

Lors de la mise en place du béton, deux (2) sources de bruit 
majeures peuvent se retrouver dans l'environnement immédiat des travail-
leurs: la bétonnière et la pompe motorisée. La bétonnière est toujours 
présente lors des travaux de mise en place; cependant, sa proximité 
avec le secteur de travail sera variable. La bétonnière peut se re-
trouver a quelques pieds des travailleurs si l'approvisionnement se fait 
directement. La bétonnière engendre des niveaux sonores variant entre 
83 et 89 dB(A). 

La pompe a béton n'est utilisée que dans les cas oû le secteur 
de travail n'est accessible ni directement par la bétonnière (obstacles, 
niveau différent), ni par voie aérienne au moyen d'une benne (bucket). 
La pompe a béton généré des niveaux de bruit situés entre 89 et 102 dB(A). 

Ainsi lorsque ces procédés d'alimentation en béton sont utili-
sés, les travailleurs sont exposés a un bruit continu supérieur a 85 dB(A). 



Lors de la finition de la surface, la source de bruit principale 
est 1'aplanissoir motorisé. Ce dernier produit une ambiance sonore va-
riant entre 89 et 97 dB(A), sur le secteur de travail. 

La visite d'un chantier oû oeuvraient les travailleurs de l'é-
tablissement confirme l'exactitude de nos informations. Notons par ail-
leurs qu'aucune protection auditive n'est utilisée par les travailleurs; 

2.4.2 Le monoxyde de carbone 

Selon les informations disponibles, l'utilisation d'aplanissoirs 
motorisés entraîne 1'émission dans l'air ambiant de niveaux de CO variant . 
de 30 S 200 ppm suivant que l'opération est plus ou moins longue, et que 
le chantier est ouvert ou fermé. 

Considérant le type de chantier oû oeuvrent la majorité du temps 
les travailleurs de votre établissement (construction a neuf) et les 
observations sur un de ces chantiers, nous estimons que les cimentiers-
applicateurs sont exposés régulièrement a des niveaux de CO variant entre 
50 et 100 ppm et qu'ils peuvent être sporadiquement exposés a des niveaux 
supérieurs a 200 ppm. 

2.4.3 Les vibrations 

L'aplanissoir motorisé utilisé par les cimentiers-applicateurs 
lors de la finition des surfaces est un instrument vibratoire. Cette 
opération de finition peut durer régulièrement plus de huit (8) heures. 
Les cimentiers-applicateurs utilisent l'aplanissoir pour des périodes 
continues de 4 0 a 6 0 minutes, alternées par des pauses plus ou moins 
longues dont deux (2) de quinze (15) minutes prévues au décret de la 
construction. 

Par ailleurs, les manoeuvres spécialisés ont â manipuler des 
vibrateurs lors de la mise en place. Les vibrateurs génèrent des vibra-
tions aux membres supérieurs de l'utilisateur. 



2.4.4 Contact cutané avec le ciment 

Nos observations sur un chantier oO oeuvraient des travailleurs 
de l'établissement ont confirmé les données existantes sur le sujet a 

savoir que les cimentiers-applicateurs,sont en contact régulier et fré-
quent avec le ciment lors de l'exécution d'une grande partie de leurs 
tSches, et en particulier lors du travail avec la régie a araser, la 
truelle et la jauge. Le contact est alors direct avec les mains. Des 
formes de contact par imprégnation peuvent aussi se produire pour l'en-
semble des travailleurs. Notons qu'à notre connaissance, peu ou pas de 
gants adéquats sont fournis aux travailleurs. 

2.4.5 Poussières et vapeurs 

L'exposition des travailleurs aux poussières et solvants lors 
de diverses opérations (déversement du ciment, épandage de produits de 
revêtement, etc.) est.peu documentée. . Nous n'avons pu, au*moment de 
la rédaction du présent programme, obtenir la cimnposition complète du 
ciment et des produits d'épandage. 

Cependant, nos observations sur le chantier mentionné précédem-
ment confirment que ces expositions potentielles sont en général spora-
diques et de courtes durées. Les informations dont nous disposons, d'un 
autre côté, nous indiquent qu ' a certaines occasions, il peut y avoir in-
commodations (fortes odeurs, maux de tête, etc.) des travailleurs, 

2.4.6 La température et l'humidité 

Nous estimons que de façon générale, les normes québécoises sont 
respectées, bien que le taux d'humidité a tendance a être assez élevé. 
Evidemment, les conditions varient selon les saisons. 

2.4.7 L'éclairage 

Lors d'une visite sur le chantier mentionné précédemment, nous 
avons effectué quelques mesures concernant l'éclairage pour un travail 
de soir. L'éclairage fut jugé insuffisant, c'est-a-dire inférieur a 
200 lux. 
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2.5 Bilan des accidents 

Lors de notre visite d l'établissement, le 28 novembre 1984, 
nous avons compilé les accidents de travail subis par les travailleurs 
durant les deux (2) dernières années. L'établissement ne tenait pas 
de registre d'accidents; nous avons donc fait la recherche des accidents 
directement dans le dossier des travailleurs. 

Aucune déclaration de maladie professionnelle n'a été faite 
durant les deux (2) dernières années. De plus, de janvier 1984 â novem-
bre 1984, aucun accident ne s'est produit. 

Janvier 1983 â décembre 1984 

Cimentier-applicateur 

Nature de la 
blessure 

Partie du corps 
touchée 

Nombre 
d'accidents 

Jours 
perdus 

Effort excessif Dos 1 ? 
Chute- Poignet 1 ? 

Deux (2) accidents de travail ont été répertoriés pour l'ensem-
ble des travailleurs de l'établissement; Aucune ne concernait les ma-
noeuvres spécialisés. Les jours de travail perdus n'ont pas été compilés. 

Selon les statistiques fournies par là C.S.S.T. en 1983, on a en-
registré 73 accidents de travail pour l'ensemble des cimentiers-applica-
teurs de la province (910 travailleurs). 



2.6 Organisation des premiers secours 

Il n'y avait pas de trousse de premiers soins disponible pour 
les travailleurs de « G . Meilleur Béton Inc.», ni de secouriste a l ' é -

tablissement. 

Sur les chantiers, la responsabilité quant a la présence de 
secouristes et d'une trousse de premiers soins, incombe au.maître-
d'oeuvre. 

2.7 Hygiène et salubrité 

Une roulotte doit être fournie aux travailleurs par l'établis-
sement selon les dispositions au code de sécurité pour les travaux de 
la construction (L.R.Q., c.S-2.1, r. 6): lorsqu'au moins 10 travailleurs 
oeuvrent sur le chantier pendant plus de 7 jours. Autrement, les tra-
vailleurs doivent utiliser les installations fournies par le maître 
d'oeuvre. 

Suite aux observations réalisées sur plusieurs chentiers auprès 
de plusieurs métiers, nous considérons que les locaux mis a la. disposi-
tion des travailleurs sur les chantiers sont mal éntretenus. De plus, 
l'eau potable est difficile d'accès et les toilettes sont éloignées et 
malpropres. 

3- Choix des priorités 

3.1 Le bruit 

En moyenne, les cimentiers-applicateurs sont exposés a 85 dB(A) 
et plus, huit (8) heures par jour, pour la durée de la semaine de travail. 
Ces travailleurs sont donc susceptibles de développer â plus ou moins long 
terme des troubles de l'audition. 



3.2 Le monoxyde de carbone 

Il Induit des effets chroniques dont les signes majeurs sont : 

- les maux de tête; 
* la fatigue (ou faiblesse); 
- des vertiges et étourdissements. 

Des signes associés peuvent être présents, ils sont d'ordre: 

- digestif (anorexie, nausées ou vomissements); 
- cardiaque {palpitations, dyspnée d'effort, douleur retro-

sternale); 
- nerveux (somnolence, syncope). 

Il induit également des effets aigus qui sont les malaises cités 
plus haut mais dont l'apparition est brutale et subite. Le sujet peut 
également être retrouvé tout ft fait inconscient. Il faut signaler que le 
sujet déjà porteur de problème de coeur peut être décompensé plus facile-
ment lorsqu'il est exposé au monoxyde de carbone. 

3.3 Les vibrations 

Les travailleurs (qui utilisent des outils vibratoires, en 1'oc-
curence 1'aplanissoir motorisé) sont susceptibles de développer après quel 
ques mois ou quelques années de travail un syndrome vasculaire: Syndrome 
de Raynaud. Les signes et symptômes notés par le travailleur seront: 

- engourdissement du bout des doigts; 
- picottement du bout des doigts; 
- douleur au bout des doigts; 
- changement de coloration du bout des doigts (blancs ou cyanosés) 
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3.4 Le contact cutané avec le ciment 

Les agents irritants et sensibilisants contenus dans le ciment 
sont a l'origine de dermatose de contact chez les cimentiers-applicateurs; 
la dermatose peut être orthoergique (de nature irritative) ou allergique 
(dermite eczématiforme).. Dans les deux cas, le travailleur pourra noter 
des démangeaisons, une coloration rouge, un dessèchement de la peau et 
parfois des crevasses douloureuses. 

4- Programmation par risque 

L'importance relative des risques ainsi déterminés permet de 
retenir des risques prioritaires pour lesquels le programme de santé 
spécifique prévoit des objectifs et des activités de prévention par ris-
que retenu. Pour les risques jugés non-prioritaires, des recommanda-
tions seront formulées. 

L'intervention peut se faire a trois (3) niveaux: 

1) la prévention primaire sera celle a prévilégier a chaque fois 
que cela est possible, elle consiste a prévenir l'apparition 
des maladies professionnelles et des blessures. Cela est pos-
sible en éliminant les contaminants â la source, en identifiant 
les facteurs de risque individuel et eh modifiant certains 
comportements grâce a l'information donnée sur les risques; 

2) la prévention secondaire consiste a dépister précocement toute 
atteinte a la santé reliée a l'exposition a un contaminant 
avant l'apparition de signes clinique irréversibles de maladie; 

3) la prévention tertiaire: la maladie professionnelle chez le 
travailleur une fois dépistée, il s'agit de référer ce dernier 
afin de réduire les complications médicales et sociales de 
celle-ci. 

a 



4.1 Le bruit 

Les seize (16) travailleurs de rétablissement sont exposés a 
des niveaux de bruit supérieurs fi 85 dB(A) pondérés pour huit (8) heures 
de travail et plus. 

Il est clair que tous les travailleurs exposés a de tels niveaux 
de bruit sont susceptibles de développer a plus ou moins long terme des 
troubles de l'audition, ils seront donc privilégiés dans un programme de 
surveillance de l'audition. 

Afin de réduire le risque de perte auditive d'origine profes-
sionnelle, il est prévu d'effectuer une scéance d'information des travail-
leurs et de l'employeur. Il est en effet nécessaire de les sensibiliser 
sur les effets du bruit sur l'audition, de les informer sur les niveaux 
sonores auxquels ils sont exposés dans leur milieu de travail et les 
moyens de prévention individuels et collectifs existants. Egalement, 
des examens auditifs de pré-emploi sont prévus pour les nouveaux cimen-
tiers-applicateurs et manoeuvres. 

Un second objectif consiste â ce que la surdité soit détectée 
précocement chez les travailleurs exposés au bruit. Pour ce faire, les 
travailleurs visés par le programme seront soumis â des examens audiolo-
giques. Ces examens initiaux et périodiques sont décrits dans un proto-
cole que l'on retrouve en annexe. Les résultats*dépersonnalisés de ces 
examens seront présentés périodiquement aux travailleurs et 3 l'employeur. 
De même, chaque travailleur sera informé des résultats de son examen. 

Un dernier objectif vise a réduire les complications de nature 
médicale ou sociale chez les travailleurs atteints de surdité. 

Les travailleurs atteints de surdité seront référés a leur médecin 
personnel si la perte auditive n'est pas attribuable aux seuls effets du 
bruit. Les travailleurs atteints de surdité professionnelle potentielle-
ment indemnisable seront référés a la C.S.S.T. Dans tous les cas, les 
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travailleurs atteints de surdité pourront faire l'objet de recommandations 
visant a réduire leur exposition au bruit afin d'éviter une aggravation 
de leur problème. Ces recommandations pourront s'adresser aux travailleurs 
et a 1'employeur. 

4.2 Le monoxyde de carbone 

Notre population-cible se définit par les onze (11) cimentiers-
applicateurs. Ce contaminant existe dans l'air, au niveau des voies aé-
riennes du travailleur a des concentrations de plus de 25 ppm et ce pour 
une exposition du huit (8) heures par jour. Dans ce cas, l'exposition 
au CO va représenter un risque d'intoxication chronique pour ces travail-
leurs. Dans le cas oD le contaminant se retrouve a des concentrations 
de 200 ppm, le sujet est alors exposé a un risque d'intoxication algue 
dès que le temps d'exposition dépasse 15 minutes. 

Il est important pour nous d'agir en: 

- informant le travailleur de ce facteur de risque, des facteurs 
de risque individuel et des symptômes d'alarme d'intoxication 
a connaître; 

- rencontrant les nouveaux travailleurs dans le même but; 
- en recommandant a l'employeur de prévoir la réduction a la source 

dans son programme de prévention; 
- en cherchant lors de 1'examen de préambauche et l'examen initial, 

a préciser les antécédants médicaux et personnels, les habitudes 
de vie et l'état du système cardiovasculaire. 

Le dépistage précoce d'intoxication chronique au CO se ferait 
grSce au questionnaire spécifique dont les réponses nous permettraient 
d'établir la prévalence de celle-ci. 

Tout sujet inconscient du fait d'une intoxication aiguë devra 
recevoir de l'oxygène par one personne ressource ou être amené a l'air 
frais et transporté immédiatement dans un hBpital. Il y a donc nécessité 
d'afficher le no. de téléphone d'une compagnie d'ambulance ou d'Urgence-
Santé. 



Il est a noter par ailleurs que différentes études nous laissent 
penser que l'exposition au CO pourrait avoir une incidence. 

Les travailleurs porteurs de facteurs de risques de maladies car-
diovasculaires (cholestérol, hypertension artérielle, sujet tabagique) 
feront l'objet de recommandations appropriées ainsi que ceux porteurs de 
de maladies cardiaques cliniquement décelables, de maladies pulmonaires 
chroniquès obstructives. 

4.3 Les vibrations 

C'est un phénomène physique qui agit sur l'homme par transmission 
d'une certaine quantité d'énergie. Cette quantité d'énergie est reliée: 

- au nombre de points de contact avec l'outil vibrant; 
- a la résistance appliquée au niveau des points de contacts 

sur l'outil vibrant, par l'individu; 
- a la durée du contact; 
- au spectre de fréquence de la vibration (sinusoïdale, périodi-

que ou aléatoire); 
- a la fréquence des vibrations. 

L'énergie est transmise a tout le corps ou localement (bras et 
mains), ce qui est le cas pour les cimentiers-applicateurs. Les consé-
quences cliniques de l'exposition a ce risque physique se développeront 
après quelques mois ou quelques années de travail. Les troubles sont de 
deux types: 

- ostéo-articulaires; 
- neuro-vasculaires comportant un syndrSme vasculaire: (Syndrome 

de Raynaud). 

Parmi les travailleurs de l'établissement, notre population-
cible est définie par les cimentiers-applicateurs. Ces travailleurs, 
lorsqu'ils utilisent l'aplanissoir motorisé le font en moyenne de 6 a 
8 heures par jour. Compte, tenu de cette durée d'utilisation et de la 
rotation des travailleurs a cet instrument, chaque cimentier-applicateur 
aura été exposé 2 à 3 heures par jour aux vibrations, en moyenne durant 
l'année. 
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Il est S noter que l'aplanissoir motorisé dont la fréquence des 
vibrations est de l'ordre de 30 hertz (ce qui n'a pas été mesuré de façon 
objective mais uniquement estimé par comparaison), est tenu par le travail-
leur avec ses deux (2) mains, celui-ci le déplace sur la surface de travail, 
la préhension de l'appareil est totale, les mains serrant chaque poignée. 

Dans la première année d'application du programme de santé spéci-
fique, il serait intéressant de connaître la prévalence des signes et symp-
tômes de la Maladie de Raynaud grSce au questionnaire, en compilant les ré-
sultats provenant de différentes populations. Le travailleur serait in-
formé des résultats du questionnaire. 

Dans un second temps, dépendant des résultats de cette étude, une 
surveillance médicale sera mise en place. Les sujets atteints seront réfé-
rés 3 la C.S.S.T. 

4.4 Le contact cutané avec le ciment 

Le contact cutané direct avec le ciment concerne la population des 
cimentiers-applicateurs (11 travailleurs). Ces travailleurs sont suscepti-
bles d'entrer en contact avec le ciment lorsqu'ils font usage d'outils a 
courte prise, ou souillés de ciment. 

Les manoeuvres se retrouvent également eçv contact avec le ciment 
(conditions de travail connexes>décrites dans la monographie), mais l'ex-
position cutanée des mains et des avants-bras est, pour eux, beaucoup 
plus ponctuelle; il peut aussi y avoir pénétration de ciment dans leurs 
bottes de façon accidentelle. Dans le domaine de la construction au 
Québec, les statistiques existant sur la question ne peuvent nous servir 
de référence pour évaluer l'importance des dermatoses dans cette branche 
professionnelle: d'une part, les cimentiers-applicateurs atteints de 
dermatose sont souvent obligés d'abandonner leur milieu de travail du 
fait des récidives qui se produisent et qui empêchent tout nouveau con-
tact avec le ciment; d'autre part les médecins traitants n'associent que 
peu souvent les lésions cutanées présentées par le sujet avec son exposi-
tion professionnelle. Ceci peut expliquer que le problème des dermatoses 
soit sous raporté. 



De nombreux articles de littérature et de travaux sont unanimes 
pour rapporter l'importance de la fréquence des dermites chez les çimen-
tier-applicateurs. 

Afin de réduire les risques de dermatose professionnelle dus au 
contact cutané avec le ciment, il est prévu d'informer l'employeur et les 
travailleurs sur les effets sur la santé, sur les risques et moyens de 
prévention existants et sur la façon de dépister soi-même les lésions cu-
tanées. 

De plus, on fera passer aux travailleurs un questionnaire derma-
tologique permettant d'établir, après compilation des résultats, la pré-
valence de ce problême dans le milieu de la construction. Par la suite, 
l'administration d'un questionnaire périodique pourra être envisagée. 

Afin de détecter le plus précocement possible une dermatose chez 
les travailleurs, nous procéderons a l'examen des travailleurs présentant 
une lésion cutanée lorsque ceux-ci en feront la demande. 

Ceux atteints de dermatose seront référés en dermatologie pour 
vérifier ou confirmer le diagnostic. 

Pour les travailleurs indemnisables, il seront pris en charge par 
le service de la réparation â la C.S.S.T. Des recommandations seront 
faites a l'employeur sur l'affectation des travailleurs atteints. 

4.5 Poussières et. solvants 

Considérant le peu de données concernant une exposition potentielle 
a ces facteurs de risques, il nous semble important de mieux documenter 
le sujet. 

Dans le.cours de l'année, nous collaborerons avec l'employeur de 
l'établissement afin d'obtenir des différents produits utilisés. De plus, 
des évaluations environnementales visant ce point seront effectuées sur un 
chantier oû oeuvre votre établissement, ou encore sur un chantier oû les 
situations seraient comparables. 



5- Autres risques 

Les risques qui vont suivre ne sont pas prioritaires, nous tenons 
S les expliciter car nous considérons qu'ils peuvent potentiellement porter 
atteinte a la santé des travailleurs. 

.5.1 Les risques ergonomiques 

Les postures statiques, maintenues de façon prolongées pour la réa-
lisation des sous-tSches (voir monographie), ainsi que les mouvements ré-
pétés de flexion - extension et de torsion du tronc avec déplacement de 
charge importante durant plus de dix (10) heures par jour, impliquent une 
forte sollicitation des régions dorsales et lombaires, tant au niveau des 
disques intervertébraux, des ligaments que des muscles paravertébraux. Des 
lésions discales sont donc fortement possibles, d'abord minimes puis s'ac-
centuant au cours du temps, compte tenu de l'âge moyen des travailleurs 
et de leur durée moyenne d'exposition a cette profession. 

Ces risques sont importants dans cette branche professionnelle, 
nous ne croyons pas que 1e programme de santé puisse régler le problème 
a lui seul, ce seront des priorités a moyen terme. Un plan stratégique 
devrait être discuté avec le comité de Santé Sécurité si celui-ci vient 
a s'instituer. Cependant, quelques recommandations seront exposées dans 
le programme de santé. 

5.2 Le risque de tétanos 

Cette maladie grave est due a un bacille qui se trouve dans la 
terre et les objets rouillés. Le germe pénètre dans l'organisme a la 
faveur d'une lésion de la peau (coupures). 

Ce programme a pour but de signaler l'existence de ce risque pour 
cette branche professionnelle de travailleurs. Ainsi, les travailleurs 
devraient s'assurer de leur immunité et recevoir la vaccination ou le rap-
pel auprès de leur médecin traitant. 
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5.3 Température 

En ce qui concerne la température, rappelons que dépendamment 
de la situation (type de chantier, etc.) les travailleurs sont exposés 
durant l'hiver a des niveaux insuffisants. Il faut cependant préciser 
que cette condition n'est pas particulière au cimentier-applicateur 
mais est généralisée a l'ensemble des métiers et occupations de la cons-
truction. 

6- Conclusion et recommandations 

6.1 Information des travailleurs sur les causes des lombalgies 
chroniques - Moyens de prévention 

Il est important de sensibiliser le travailleur sur la relation 
qui existe entre les postures qu'il adopte, la durée de maintien de ces 
postures, et l'apparition de maux de dos a Ta fin de sa journée de travail. 

Cette sensibilisation est essentielle dans le milieu de la construc-
tion. En effet, â notre avis, il est souhaitable d'éduquer les travailleurs 
pour qu'ils adoptent, quand c'est possible, des postures moins contraignan-
tes pour leur système musculosquelettique. Surtout, il nous apparaît que 
l'un des axes majeurs de la prévention des lombalgies chroniques chez les 
cimentiers-applicateurs est la conception; ergonomique de nouveaux outils 
(â défaut, la correction des outils existants). Cela n'est possible qu'avec 
l'aide des usagers de ces outils, que sont les travailleurs eux-mêmes. 

Enfin, l'organisation du travail elle-même impose au travailleur 
une charge physique qu'il serait souhaitable de réduire. Certains élé-
ments y contribuent, comme: 

- le nombre d'heures travaillées par jour, supérieures 3 10 heures 
régulièrement, durant plusieurs semaines consécutives; le tra-
vail étant saisonnier; 



- la cadence de travail déterminée par l'alimentation du béton de 
la bétonnière et donc accélérée par accoups; 

- l'absence de rotation au niveau des tâches sur une même journée 
de travail. 

Quelques recommandations pourraient permettre de réduire la charge 
physique de travail: 

- la rotation du travailleur aux différentes sous-tâches au cours 
d'une même journée, ainsi alterneraient des postures plus ou 
moins pénibles; 

- le respect de pauses fréquentes (c'est-à-dire: 10 minutes 
toutes les heures par exemple) nécessaires au relâchement et 
3 l'irrigation satisfaisante de la musculature soumise 3 une 
contraction isométrique prolongée. 

Dans l'attente de nouveaux outils de travail de conception ergo-
nomique, il serait souhaitable que le poids de certains outils.soit ré-
duit, et que leur manipulation soit facilitée. 

6.2 Les vibrations 

Les recommandations portent sur différents points-

6.2.1 L'organisation du travail sur le chantier 

Il serait souhaitable d'envisager une rotation chez les travail-
leurs pour l'emploi des outils vibrants afin de diminuer 1a durée d'expo--
sition individuelle aux vibrations, de diminuer la cadence de travail; 
et d'instituer un temps de pause de 10 minutes par heure. 

Il serait important que le local mis 3 la disposition des tra-
vailleurs soit maintenu dans les conditions de chaleur prévues au code 
de sécurité ce qui permettrait aux travailleurs de se tenir au 
chaud au moment des pauses et des repas. 
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6.2.2 Les équipements de protection individuels afin de diminuer 
la déperdition de la chaleur chez les travailleurs 

Le port de gants de travail isolants permettraient au travailleur 
de garder les mains au chaud et de prévenir les blessures. Des gants, 
dont les propriétés anti-vibratoires restent cependant d démontrer, exis-
teraient sur le marché; ils atténueraient la pénétration des vibrations. 

Il faudrait également envisager le changement de gants quand 
ceux-ci deviennent humides, ce qui réduirait le refroidissement des mains, 
et permettrait tout autant le maintien de la chaleur avant et après le 
travail au niveau des mains. 

Le port de vêtements adéquats sur tout le corps permettrait de 
maintenir une température centrale constante et donc un flux de sang 
convenable au niveau des extrémités (ce sont les vaisseaux des extrémi-
tés qui diminuent leur diamètre quand la température extérieure diminue, 
et ce, afin de maintenir constante la température centrale du corps a 37°C). 

6.2.3 Les mesures techniques 

Nous pourrions envisager a plus ou moins long terme l'automation 
maximale des procédés de travail vibrants et la modification de l'ergonomie 
de conception des outils afin de diminuer la pénétration des vibrations chez 
l'utilisateur. Il faut également s'assurer que l'outil est maintenu dans 
de bonnes conditions et que sa fréquence de vibration est vérifiée réguliè-
rement. Par ailleurs, la diminution du poids de l'outil réduirait les ef-
forts physiques a fournir durant 1-e travail et donc la contraction muscu-
laire du membre utilisateur. En effet, l'augmentation de la rigidité du 
membre supérieur, par augmentation de l'effort musculaire, augmente la 
conductivité de la vibration. 

Il faudrait enseigner au travailleur a ne pas faire reposer l'outil 
sur lui-même mais sur sa pièce de travail quand il le peut, de façon â ne 
pas appliquer sur l'outil une force supplémentaire entraînant une dépense 



d'énergie et une meilleure conductivité de la vibration éntre lui et 1'ou-
til par augmentation du nombre de points de contact. 

6.2.4 Eliminer ou corriger les mauvaises postures dans l'usage des 
outils vibratoires 

Nous pensons qu'il est nécessaire d'informer Tes travailleurs que 1 

mauvaises postures amplifient les effets nocifs des vibrations. 

6.3 Les protecteurs auditifs 

En attente de la réduction du bruit a la source, des protecteurs 
auditifs adéquats doivent être fournis, les travailleurs seraient formés 
quant a leur utilisation. 

6.4 Les agenouilloirs coussinés 

Les agenouilloirs en bois (50 X 15 X 2 cm) sont d'un usage indis-
pensable lorsque le travailleur fait la finition des surfaces cimentées de 
façon manuelle (truelle), autrement, les surfaces cimentées seraient mar-
quées par les genoux du travailleur. 

Une plaque en bois aux mêmes dimensions, creusée légèrement pour 
le genou, et rembourrée a ce niveau, permettrait la protection du genou 
vis-a-vis des surfaces cimentées. 

6 .5 Température et humidité 

En particulier, lors du travail durant l'hiver, il serait pertinent 
de voir a ce qu'une température adéquate soit maintenue, ce qui est d'au-
tant plus facile a envisager que les surfaces de ciment doivent être chauf-
fées pour la durée de la période de durcissement. 



6.6 ÇO 

Lors du travail avec 1'aplanissoir motorisé dans de petits espaces 
fermés et non ventilés, il faudrait porter une attention particulière â des 
méthodes préventives: favoriser le travail manuel, créer une ventilation, 
aménager un système de détection ou toute autre activité visant â prévenir 
l'intoxication aiguë des travailleurs. 

6.7 Port de gants adéquats 

Celui-ci est nécessaire afin de diminuer le contact entre la peau 
du'cimentier-applicateur et le ciment. 

6.8 Trousse de premiers soins 

Elle devra être présente dans les locaux des gens responsables de 
la sécurité sur le chantier; le maître d'oeuvre est responsable et fournit 
le contenu minimum de la trousse pour le chantier. Contenu fixé par le 
règlement 33. 

Un secouriste devra être formé pour l'établissement. 

Un registre d'accidents devra être tenu â jour. 

6.9 Hygiène et salubrité 

La roulotte devra être maintenue propre. Une source d'eau potable 
facile d'accès devra être installée près des chantiers. 
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